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Ncil si l'on se proposait .d'enlever l'Ecosse au
Royaume-Uni? La délégation du Royaume-Uni n
montré de .quelle énergie elle peut faire preuve
lorsqu'il s'ngit, non pas de l'Ecosse, mais tout
simplement de placer sous la tutelle des Nations
Unics les anciennes colonies italiennes.
108. En soutenant 11: gouvernement monarcho
fasciste grec dans son refus catégorique de recon
naître le caractère définitif de ln frontière alba
naise, les milieux dirigeants anglo-américains
montrent que cc sont eux qui organisent les intri
gues dans les Balkans, dans l'espoir de troubler
la paix dans cette partie du mancie avec l'aide
de leurs agents fascistes et grecs et de la clique
fasciste de Tito. Quant à la çliqu~.monarcho
fasciste d'Athènes, non contente d'avoir exter
miné des dizaines de milliers de démocrates dans
son pays, elle s'apprête à se lancer dans la voie
des agressions contre les pays de démocratie
populaire. .
109. L'on ne saurait non pluspasser sous silence
le rôle honteux qu'a.joué la Commission spéciale
des Nations Unies pour les Balkans en.soutenant
les monarcho-fasclstes grecs' dans leur politique
intérieure et extérieure. Cette commission, créée
en violation .de la Charte des Nations Unies, a
fourni un appui considérable aux monarcho
fascistes. Son activité a contribué à la répression
à l'intérieur et n'a fait qu'accroître le nombre
de provocations auxquelles la clique militaire
monarcho-fasciste s'est livrée sur les frontières
~e l'Albanie et de la Bulgarie.
110. A la Première Commission, le .rapport de
cette commission a fait l'objet d'Une critique
sévère de la part des délégations qui' ont étudié
ce document ainsi que les documents sur lesquels
la Commission spéciale a établi ses conclusions.
L'onne saurait ignorer que les prétendues déposi
tions des témoins qui sont à la base de ce rapport
ne constituent 'qu'une fantastique falsification et
qu'une déformation des faits.. . .
111. Peut-on adopter le point de vue du repré
sentant de la France (244ème séance) qui a
affirmé que le rapport' est un document sérieux,
alors que, à son paragraphe 121, il déclare que

des enfants de. 5 ans étaient envoyés dans des
unités militaires à raison de 5 à la par compagnie]
Des absurdités de cc genre ont fait que même
:M. McNeil, qui accepte pour vraies toutes les
affirmations de ln Commission spéciale, a été
obligé de' reconnaître le caractère douteux des
dépositions des témoins cités dans le rapport.

112. Il est tout à fait clair que la liquidation de
la Commission spéciale des Nations Unies pour
les ~ll~ans contribuera au rétablissement d'une
situation normale en Grèce.
113. Pour toutes ces raisons, la délégation de ta
RSS d'Ukraine estime que le projet de résolution
de la Première Commission laisse entièrement de
côté les causes véritables de la situation actuelle
en Grèce et propose des mesures qui ne feraient
qu'envenimer la maladie dont souffre ce pays et
que rendre plus difficile lÀ solution du problème
grec. Seul, le projet de résolution de l'Union
soviétique '(A/I063) fait un diagnostic exact de
la situation et propose des remèdes efficaces,

114. Aussi, la délégation de la RSS d'Ukraine
appuie-t-elle le projet de résolution de l'URSS,
projet qui tend à, libérer la Grèce de l'emprise des
occupants étrangers, à mettre fin à la guerre
civile et à accorder nu peuple grec, par le moyen
d'élections générales libres, le droit de régler lui
même ses problèmes intérieurs; ce projet de réso
lution tend à restaurer l'exercice des droits démo
cratiques élémentaires en Grèce, à mettre fin à
la terreur barbare q\Ii sévit dans ce pays, et qui,
bien que timidement, a été condamnée à l'unani
mité par la Première Commission; enfin il
s'oppose à la réalisation des desseins impérialistes
du Gouvernement d'Athènes et contribue à la
normalisation des relations de la Grèce avec ses
voisins septentrionaux, c'est-à-dire, avec l'Albanie G '

et la Bulgarie.

115. La délégation de la' RSS .d'Ukraine votera
également en faveur du projet de résolution de
l'URSS visant à suspendre l'exécution des con
damnatioris à mort prononcées contre neuf pat.t:o-
tes et démocrates grecs (A/1080). . li

La' séance est levée à 13 h• .10.
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des' Nations Unies réfute de façon éclatante un
telargument. . . . .. . ... ."7'lj.~

2.. L..•.'ü.rganis.a.t.io.n.. des.: Na.tîons JJ.nie... s. r.·a~~em...ble
cinquante-neuf Etats .. Membre')s;: qui s~1 sont
eng~gés ..à .~aint.eqirla paix t\par. .conséq~ent, il
ne Sied pas que cinq Etats Membres ~ntrepr~nnç~t

seulsderésoudre tci.~1t~s)~s questions qui·èompor-:
tent une menace pour la paix du monde...Les
représentants-des.grandes P~issantes tiennent. des
conf~re.ncesqui:r~t1nissent.tant.ôtd~~c:he,f~d'~~ats;
tantofdes,,·Mtt11stres des ,affmres .etranger~s.

Eut-.Î1; .été .• vraiment. nécessaire .de.. créer .unê
Organisation, des Nations Unies, si,c'étaientoles
èinq .' grandes Pu~ss~uic,esquieussel1t,ëssenti.elfet·
111e-nt, tpi~si()n.•d~~mainte~ir"J~paix?:),L..çasirQ
affi~fl1e .que, les.c:Înquante-:quat1:e· nations .quel'pJ:l

..

Menaces à l'i~9épendancepolitique et à
l'intégrité . territoriale de. la.Grèce;
'rapport de la Première Commission

.. (A/IO~2) et rapportde la Cinquième
Comlllission (A/JQ92) (suite)

" \ '. ,

L .. },I-.CAsTio (Salvador)déciare qu'il importe
depréciser les limites du débat pourque.l'Assem
RI~e générale puisse aboutir à la décision appro
Priée sur.la question en .discussion. On aclit,de
façon. trop simpliste, qu'à unc;1ébatdugenrede
-:elui qui's~' .déroule-osur . )âquestion.grecquè,
~eules,deyraientpr~ndre.part .Ies grandes .Puis
sances parce que c'est à elles qu'incombe au pre
.1l1~er ~l1ej .la.mission de 111aintenir la Baix'dans-le
. onde. M~~s, J'existenc~. m~me, cre liOrganisatic)11.
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appelle petites nati()ns ou petites Puissancese."tpri
~e~t le désir universel "de J.>8ix que troublent les
dlfferends entre grandel'.1Fmssnnces et que les r~
prêsentants "des petites nations apportent l'une
des contributions les plus efficaces à l'affermisse
ment de' IK paix. Les petites nations sont blessées'
de la différence~ue l'on s'efîorce sans cesse
d'établir entre les cinq grandes Puissances d'une
part et les autres Membres de l'Organisation des
Nations Unies d'autre part; elles croient que tous
les Etats, grands ou petits, qui sont Membres de
l'Organlsation, ont une contribution il faire dans
hi. mesure appropriée de leurs forces pour le
maintien de. la paix dans le monde et l'application'
des principes sur lesquels repose Ia Charte des
Nations Unies.

dans les efforts infructueux qu'elles déploient en
vue d'abattre le Gouvernement de la Qrèce.
7. En aidant la. Grèce à repousser de telles inter.
ventions, lm Etat Membre de l'Organisation des
NntioQs Unies fnit tout simplement ce qu'il appar·
tiendrait à l'Organisation des Nations Unies elle
même de faire si elle disposait d'une armée, si le
Conseil de sécurité n'était pas paralysé par le veto.
8. On a qualifié le régime grec de régime
mouarchc-fasciste. Mais les Etats ont le droit de
se donner la forme qui convient aux vœux de
'leurs peuples: un Etat peut se constituer en
monarchie, en monarchie constitutionnelle, en
république, en une forme quelconque de gouver
nement démocratique. Or; qui dit gouvernement
démocratique dit gouvernement organisé con-

3. L'Assemblée générale délibère dans une formément aux vœux du pepule. Quant à I'adjec
atmosphère de confusion et les questions qui s'y tif "fasciste", il est manifeste que, pour certaines
discutent, 'comme \es~a..guments qu'on y présente, délégations, tout ce qui n'est pas conforme à leurs
s'écartent souvent fort du point de l'ordre du jour vues est fasciste. C'est bien ce qui se passe dans
auquel devrait se limiter le débat. Actuellement, le cas de la Grèce.
ce dont il s'agit, ce sont les menaces à l'indépen- 9.. Aucun représentant n'ignore que la Grèce a
dance et à l'intégrité territoriale de la Grèce. Cer- été une des victimes du fascisme, qu'elle a corn
taines délégations n'ont. parlé que du régime battu avec la plus grande intrépidité et que, si
intérieur de la Grèce et des élections qui ont eu elle a été vaincue, c'est qu'elle a été écrasée par
lieu en Grèce. Elles ont présenté des propositions un matériel et des forces militaires bien supé~
qui, bien souvent, s'écartaient en tout point de la rieurs aux siens. On accuse maintenant ce pays
question examinée. et ce peuple qui a lutté contre le fascisme d'être
4. C'est ainsi, par exemple, que la délégation de gouverné par une monarchie fasciste. Les pays
l'URSS a présenté deux projets de résolution. qui . reconnaissent devoir beaucoup à la culture
L'un concerne de nouvelles élections parlemen- grecque applaudissent aux efforts que fait la
taires en Grèce (Ajl063). L'autre contient un Grèce pour se relever et se reconstruire, et font
appel au Gouvernement grec en vue de surseoir des vœux pour le.succès de ses efforts.
à .l'ex~cution des sentences p~ononcées ,l?ar les 10.' On a demandé comment la Grèce pouvait
trlbu~aux ~ec~ (A/lOBO) ..MaJs ce son,~ la deux. prétendre êtré une nation pacifique àlors qu'elle
~uestlon~ qUI ~ 00nt aucun r:apport avec 1m~erv~n- voulait arracher à l'Albanie une partie de son
tt~Jl ~e 1AI~~me, la Bulgarie et la Roumanie dans territoire, l'Epire du Nord. On ne peut J?ourtant
la grlerre c1V11~ grecque.'. pas dire que les troubles balkaniques SOIent dus
5. Une aecusation a été portée par l'URSS con- au. fait ,;ciue la Grèce réclame pat; là voie diplo
tre les nations dites petites, qui favoriseraient matique l'Epire du Nord. Le Gouvernement grec
l'intervention armée en Grèce du Royaume-Uni a affirmé à.. plusieurs reprises qu'il n'aurait en
et des Etats-Unis.Pourtantcequ'elle appelle l'in- aucun cas recours à la force pour appuyer ses

o tervention en Grèce, c'est l'aide qui permet à ce revendications territoriales. L'Organisation des
pays de se procurer le matériel militairenéces- Nations Unies a pris acte de cette promesse et

. s~ire â sa propre défense; c'est- l'assistance êco- fait confiance au Gouvernement grec.
nom~9ue do~t le but est def~voriserle relèv~ment 11. Malgré toutes les critiqùes, le rapport de la

..cl? 1e~onomle. grecqu~ et c e~ten}in la presence Commission spéciale des Nations Unies. pour les
,dofficlers qUI entraînent 1armee grecque et Balkans! les constatations de cette Commission
·raident ~ ~~a.blir ses plans mili~aires défensi~s et et l'exaw.en minutieux des. témoignages auquel
a .~~ f.amlhamer avec les progres de la technique elle s'est livrée font autorité et méritent le plus

~, militaire, grand crédit; .en .efîet, cette .Commission repré-
6•. La délégation du Salvador ne ~onsidèrepas se~~e l'Organisation .des ~ations U:nies, elle a été

" . =~~~~~~~~~:~~~~i~~Ud~~~:tie~u~~rr~~"i~~~i~~~~~d:-~~~~~~'~~v~~~ntf~~r~~!1ia~f~:~~~;f~l;o~~!~:; . .
ce pays, et encore moins comme uneviolation de nord.de. la. Greee .. ~. c est-a-d~r~ a la fronbere
'sa souveraineté. Il n'y ~<:1.à nulle atteinte à la qUI separe ce pars des Etats .v~:)1sms avec le;qpel~
souveraineté de la Grèce,. puisque les missions elle est en conflit - et enqueter .sur ces evene
militaires en question ne, séjournent sur le terri- men~s.__ . . ."
toire grec qu'avec,l~a"s~entimentdu Gouvernement 12. On a prétendu que la création" de la Corn..

. grec. D'autre part, lê pré~ence demissions étran-mission spéciale constituait," de la part de l'Or
"gères en temps de paix constitue, dans beaucoup ganisation des Nations Unies,un acte illégal,con-

. ~ d'Etats Membres des Nations Unies, un.phéno- traire aux dispositions de la Charte. A cet égard,
mène courant, qui n'ajanlais été interprété comme M.Ç~<:ttoFsoùtient que si l'Assemblée géné~ale
c~ntraignant·uti·.paysàlabdiquêr:quoi-que.:ce:' soit esb"un~ organe. respënsable'desla" paixinternatio~

de'sa<~ souveraineté. Enfin, )'Qrganisationdes na.le, elle doitprocédèr normalement, dans l'exer
Nations "Unies,. pour des raisons "bien connues, cicEf'deson a;ctivité,à la nomination de.commis.
n'estpa~,,}:n tan,tqu'organis~~iori .internatio~ale, .sions de' ce genre.'. L'URSS" 'a refusé· defa~re .
~n étatd!.!liC1~r:lll p~èceà 'se,défendre contre une _partie de JaCo~missioneta te!1té de s'()I>poserA
mtêrventlon etrang,ere Gdu gen~e.de celle de .•.. ' •.. •... '. . .' <' ',;
t'Albanie, ~e.•. la'·Buig~ri~et. de Il!, ~~um~nie, •dont, 1 Yoir:ll:s D6cÙtnents,officiels 'cl~laqua'"it"e ·~~s.no~ ..
les gouvernements appulentles g11erdlasgrec:ques de l'A$setnbU~géné,.ale, S.upplément N~ft " , ';. .
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20. La délégation du Salvador sera. donc obligée
de voter contre le projet de résolution en ques
tion de l'URSS.
21. M. Castro passe alors à l'examen du
deuxième projet de résolutlon de l'Union .soviê
tique (A/IOSO) qui fait appel au Gouvernement
grec en vue de suspendre l'exécution des condam
nations à mort prononcées contre neuf personnes.
Il déclare que l'annulation d'une sentence exécu
toire ne peut dépendre ni du pouvoir exécutif, ni
de ia volonté arbitraire du gouvernement d'un
pays. L'Organisation des Nations Unies ne peut
pas demander l'annulation d'une sentence. 011. a
discuté à la Première Commission la possibilité
de donner satisfaction aux sentiments d'humanité
et de sauver la. vie des personnes condamnées;
toutefois, lorsqu'une sentence a été prononcée par
un tribunal etque cette sentence est .sur le point
d'être exécutée, il n'existe aucun moyen ·consti
tutionnel pour la faire rapporter.

22. Il existe d'autres moyens, auxquels, pour
tant on n'a guère pensé; tout d'abord il y a
l'amnistie ou la grâce, qui sont généralement du
ressort du pouvoir législatif. Il est également
possible d'avoir recours à une commutation de
peine; certaines constitutions accordent ce droit
au pouvoir exécutif qui, dans ce cas, a le,droit de
réduire les peines. Mais ce sont là des mesures de
bienveillance auxquelles un gouvernement n'est
nullement tenu; en effet, s'il était obligé d'appli
quer ces mesures, les sentences des tribunaux
n'auraient plus aucune valeur. Les délégations
des Etats qui attaquent sans cessf; le Gouverne
ment grec' sont les mêmes qui lui demandent
d'exercer son .droit de grâce; elles oublient qu'il
s'agit là d'une mesure de bienveillance, dont on
ne peut lui imposer l'emploi; et les pays qui
attaquent ce Gouvernement et qui continuent à
faire peser des menaces sur l'indépendance de la
Grèce sont évidemment très malvenus pour lui
demander des faveurs.

sn création i cependant, si elle avait voulu par
ticiper à ses travaux, elle aurait déjà P\\ exercer
nla Commission toute l'action conciliatrice qu'elle
envisage dans les projets de résolution qu'elle a
soumis à l'examen de la Première Commisslcn!
et qu'elle présente actuellement à nouveau à
l'Assemblée générale.

13. Certaines délégations ont mis en doute la
véracité des dépositions des témoins, mais de
itelles attaques n'ont pas grande valeur, étant
donné qW\ ces mêmes délégations ont refusé, au
nom dè leurs Gouvernements de participer aux
travaux de la Commission spéciale. .

14. Alors que l'Albanie, la Bulgarie et la Rou
manie ont interdit à la Commission spéciale tout
accès à leur territoire, la Grèce lui a largement
ouvert l'accès au sien, lui permettant de s'y livrer
nses travaux. Elle s'egt comportée comme quel
qu'un qui n'aurait rien à cacher à la Commission
créée par l'Organisation des Nations Unies POUl"
enquêter sur le différend qui opposait la Grèce à
ses voisins du nord.

15. L'Organisation des Nations Unies doit faire
crédit à sa propre Commission, laquelle a accom
pli un travail difficile qui mettait même en danger
la vie de ses membres. Il ne sert à rien de passer
au crible les déclarations des témoins, car c'est
essentiellement à la .Commission .spéciale qu'il
appartient de juger leur exactitude. On lui a re
proché de ne même pas indiquer les noms des
témoins et de ne les identifier que par un numéro.
Si elle a procédé ainsi, c'est uniquement parce
que l'anonymat de ces témoins était indispensable
à leur sécurité personnelle, Pour pouvoir faire
leurs dépositions sans risquer de représailles, ils
devaient absolument être protégés et c'est afin
de les protéger qu'on a substitué des numéros à
leurs véritables noms.

16. La: délégation du Salvador appuiera les pro
jets de résolutions de la Première Commission.
17. M. Castro analyse ensuite le projet de réso- 23.' M. 'Castro rappelle le projet de résolution
l' , , 1 délé . d l'U . ., que sa délégation a 'présenté à.la Première Com-

, tttion presente par a e ègation .e . mon SOVle- mission: ce projet se bornait à proposer des con-
tique (A/I063), et, en particulier, les alinéas b sultations entre le Bureau de la Première Corn
et e de ce projet. mission et lès représentants de la Grèce afin que'
18. La proposition contenue dans l'alinéa b a ceux-ci, tenant compte des sentiments exprimés
pour but la réorganisation du Gouvernement grec au cours de la discussion. par différentes délé
et, en' particulier, la participation à des élections gations, fassent connaître à leur Gouvernement le
libres des partisans grecs qui avaient reçu l'assis- sens du débat et que le Gouvernement grec prenne
t~1!'ce des, enne~is de .leur pay~ -,c'est-â-dire de lui-même" sans ê!t"e sujet à aucune pression
hud: de 1Al.bame~ de .la ,Bulgane, et de la ~ou- de la part de l'Orgamsation des Nations Unies, l~
ma~le..Au heu d offrir a l~. Greee la momd!-"e décision la plus appropriée, la)iplus. compatible

.-="·pr.0tectIon.-contr;.:les'7agreSS1?ns..flagrantes .•com"~•. a-vec~la,.Justke,,,,C~èstJà""tout,,,"çe:qUe,,,la,~d~.1çg~t.~I!= ",.""= _
ml~e.s.par sc;s vOls~ns .sept~nt~l?naUX, ce texte px:o-· du Salvador est disposée à faire i elle ne désire,
pose une .reorgams~tton intérieure de ce pays et nullement demander à la Grèce ou à un. autre
demande ..à . l'Assemblée .Ô: générale d'exiger le pays quel qu'ii soit .. de faire. r~pporter les sen"
~han.g~ent.durégim~.àc\uel; ,Ce serait là une tencèsexécutoires prononcées par ses tribunaux.
11l1lmxtIo~ da~s les..affa~re~ mtepeures,de la Gr~e . T, •.". . . .', 0 o~· •
et une violation du pnncipe de non intervention ~4.:. "",a delegatt~~ du Salv.ador .vote~a.don,f aussi
proclamé par la Charte. . . c?ntre le .deuxième proJetçle résolutièn .de

. . .. 1URSS. c,

19. Quant aux mesures préconisées àl'alinf.a",B'5 '. '. . ' . .
le représentant du Salvador répète que le(;cir- 2,' M. ,B~BLER (Yougoslav,}e) veut, . to~t
constances actuelles. justifient lemaintierten d a~ord, rephq~eren quelques In9ts'ét. une .alle,
Grèce des missions militaires. des Etats-Unis et 9atlon du representant de la TchecoslovaqUle, a
du Royaume-Uni. 1adresseduGouvernement yougoslave, .
.c. . " . . , 26. M. Clëmentisadêclaré; à"là245èpïêséanc~',~
';p'oul'Ia .discus~iol1stlrC~SUJe;t.àJà Premi~reC:0IÎ1- qitele Gouvernement'yougoslave a. mis obstacle'

IIlISS10n,volr les Documetlts . offIcIels .de la . quatrième àla "re':émigration" vers la Tchécoslovnt:I4ie 'dës~

~~5~o,. del'Assembl~egétlêra!e,: :Premiête CQmmissiOll, réfugiés grecs (lu.i'. se itrou.vent -en .Y.Qüg.o..•·slàVi~/
3Uè~~'~~~~~:~, 280ème, 282~~e 'à.,.284èIt}~j 293è~e a et. qu'il ne .les a 'pas .aut()risés·àémportër; aVêceu~' c
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leurs biens et leurs effets. M. Bebler dément cette soixante-douze villageois, cinquante et un, ont été
allégation. Lorsque sur un total de plus de 36.000 condamnés à mort. .
réfugiés grecs qui se trouvent en Yougoslavie, 34. Souvent, lespartieana qui se rendent ne sont
environ 2.500 à 3.000 ont exprimé le désir de· " . 1 . .
pàrtir pour la T<:hécoslovaquie, le Gouvernement meme ~as tratllut~ devant une cour martiale.

Yougoslave a pris des mesures pour leur rendre M. E~1lter donne t\ cet égard un' exemple qui lui
semble particulièrement horrible. La Neuvième

la ré-émigration possible. Un certain retard, il Division athénienne avait découvert, le 3 août
est vrai, a été apporté au départ, ~jnis il a été dernier, un hôpital de partisans dans les mon.
occasionné par le Gouvernement de Hongrie. tagnes, près du village de Negovanl, où se trou.
D'autre part, les réfugiés étaient autorisés à em- valent cent cinquante blessés graves. Les soldats
porter leurs biens dans la mesure où ils leur monarchistes se sont jetés sur eux et, après avoir
appartenaient personnellement. N'ont été retenues coupé le nez et les oreilles à certains, les ont tous
en Yougoslavie que des marchandises provenant égorgés.
d'opérations commerciales de caractère plus ou
moins spéculatif. 35. Au sujet de la procédure suivie par les cours

. martiales, M. Bebler cite un extrait du journal
27. Le Gouvernement yougoslave n'a donc pas d'Athènes, Akropolis, du 9 juillet, selon lequel il
entravé et n'entravera pas à l'avenir la ré-émigra- est caractéristique que le procès se déroule avec
tian de ceux des réfugiés grecs qui en ont mani- la rapidité d'un film. Les témoins déposent cn se
festé ou en manifesteront le désir. suivant toutes les cinq minutes, et personne
28. M. Bebler aborde ensuite l'examen de la -d'autre - ni les accusés, ni la défense - ne pose
situation en Grèce, et rappelle à cet égard la dé- de questions ni ne fait d'observations quel.
claration de M. Tsaldaris (244ème séance) conques,
d'après laquelle la répression en Grèce aurait un 36. Mais, ne pas être condamné à mort ne veut
caractère limité. pas dire, dans la Grèce actuelle, qu'on a échappé
29. Or, les renseignements provenant de milliers à la mort. On meurt facilement aujourd'hui en
de réfugiés que se trouvent ou qui se rendent en Grèce, soit en prison, soit dans des camps de
Yougoslavie prouvent le contraire. Ces réfugiés concentration, sans avoir été condamné à mort.
ont afflüé pendant ces dernières années, surtout Le cas le plus récent est celui de Georgis Lam~
pendant ces derniers mois, et ils continuent brinos, artiste et rédacteur au Rifloopastis, qui al.
d'affluer. Ils témoignent des horreurs indescrip- succombé dans la prison de Lamia à'la suite de
tibles, des actes de répression et de terreur dont tortures, "
se rendent coupables les troupes du Gouverne- 37; M. Bebler ajoute que, dans les camps de
ment d'Athènes dans toute la Grèce et particulière- concentration, les conditions de vie sont plutôt
ment en Macédoine slave. dés conditions de mort. Et il mentionne les événe
30... Que des \hommes, des femmes, des enfants, ments qui se sont déroulés récemment à Makro
des vieillards" avec tout leur mobilier et leur bétail, nisos. Sur les 3.300 déportés qui se trouvaient
fuient, à travers la frontière,ce prétendu miroir dans cette île, 600 personnes ont été transférées
de la démocratie, c'est là un fait lamentable. le 12 octobre dernier dans le, soi-disant camp de

rééducation, nom lui-même 'einprunté''à la prati
31. Les témoignages des réfugiés pourraient que hitlérienne. Il y avait en Allemagne des
remplir un très gros livre. M.· Bebler donne lee- camps de rééducation, les UfflOi1dungslager.
ture à titre d'exemple, du témoignage du réfugié
grec Spiro Stecor, commerçant du village de Ger- 38. Sitôt après l'arrivée dans ce camp, on a
man, selon lequel, après la retraite des unités commencé la rééducation. On a demandé que
démocratiques, le 14 août, les monarchistes sont ceux qui sont grecs fassent un pas en avant et
entrés dans le village et se sont mis à visiter les que ceux qui sont des traîtres 'restent sur place.
maisons en s'appropriant tout ce qui leur plaisait: Comme personne ne fit le pas en avant, l'ordre
vêtements, graisse, fromage, laine, haricots. Sou- fut donné aux .gendarmes de passer à tabac tous
veht des sous-officiers ont participé au pillage. Le les déportés. Cette opération a duré' plusieurs
tout-a été chargé sur des camions. Dans quelques heures. A la suite de ces brutalités, il y eut
,vil1agès, on a'enlevé aux paysans même le bois plusieurs dizaines de blessés graves et légers.
de chauffage etles vitres des fenêtres. Si le pro:' Trois déportés sont morts des suites de leurs
priétaire ..faisait une objection, il était le plus blessures. .

________.. ,._ .sOUYJ.mt__t-'J~_.s_m:._ p.l~ç~.. _hinsL!L~t~_ tt1~,,_R~r ~3,2., __~M._.Jtebler__ demande .. sl._J~on ,peut _1'r.l!tm~!1L__
-·éxenîpJe~-ün- villageois~--DOiie --Tanev~ -pour avoir 'affirmer dans' ces-çonditions qu'une teile'situatioli--

demandé aux' soldats pourquoi ils lu~ enlevaie~t n'intéresse pas l'Organisationdes Nations Unies;
.ses hardes.. ~, Çl 0,. si l'on peut affirmer, comme l'a fait à la présenté
32. M~ Bebler tient ensuite à préciser quel est sance le représentant du Salvador, que l'Organi
le/sert des centaines de personnes arrêtées par les sation,. fondée, suivant l'Article l de la Charte,
autorités. La condamnation à mort est la conclu- pour développer et encourager "le respect des
sion ta plus habitu~lledes.innombrables procès. droits de l'homme et des libertés fondamentales",
qui se déroulent en Grèce devant les cours doit ignorer les actes de terreur massive qui sont
martiales. commis en Grèce. On ne peut affirmer que les

actes de répression féroce, qui n'ont d'autre'
33. .Le représentant clé la Yougoslavie donne des .raieon:que la "vengeance '. du 'vainqueur contre
précisions sur le-procès qüi s'est déroulé à Flqrina toute la population qui sympathise avec Iè vaincu!
du8au 22 août. Etaient inculpés Ms habitàrtts mènent vers l'apaisement des esprits en Grèce et'
du village de. Sorovic et' du hameau de :xinorl vers l'amélioration des relations entre -les pays
Neron. Ils étaient au nombr~"de .soixante-douze. voisins. dans les Balkans, surtout stl'ontien.t
~.tém()in"prhlcipal duprocès de ces villagepis compte du faitqt1,e .cetteveng.e;lnce est partt b

traduits~.'~vant .. la cour martiale. étaitle ... comman- culièrénient .atroce, dans..les ,r,égions.'Où .: réside'.la
4ant de genclannerie P~t1agogoulos.· Sur ces. minorité slavo-macédonienne, <tonUes s04ffr,an .,
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ne peuvent pas ne pas avoir d'écho dans le cœur Dans la province de l'Epire, les réf\1giés ont
des peuples yougoslaves, leues frères de sang et passé l'hiver sans abri j d'autres :vivaient dans les
de langue. ruines des tombes antiques et il ne fallait pas tou-

40• M. Bebler déclare qu'il ne faut pas ignorer jours s'en prendre à l'activité des partisans. 'La
province réclamait une aide immédiate du gouver

ces faits. Les faire connaître, est une obligation nement, car la famine et la misère dont elle souf-
sacrée. frait étaient indescriptibles.
41. C'est dàns cet esprit que la délégation yougo- 47. Tel est le cri de désespoir que poussent les
slave appuie l'alinéa a du projet de résolution de millions de malheureux grecs qui se sacrifient
l'Union soviétique '(A/I063) - texte qui pro- tous les jours dans la lutte pour une Grèce vrai
pose une amnistie générale -.- ainsi que le projet ment démocratique. La situation est devenue in
de résolution de l'URSS (A/IOSO) qui demande tenable. Depuis plus de quatre ans, le peuple grec
grâce pour les neuf héros grecs de. la guerre lutte avec obstination contre les impérialistes
contre l'Allemagne hitlérienne condamnés à mort angle-américains et contre les monarcho-fascistes
en Grèce. grecs pour les libertés démocratiques et l'indé
42. M. Kl'SSELEV (République socialiste sovié- pendance nationale de la Grèce. Sa résistance à la
tique de Biélorussie) rappelle que la question des réaction, à l'intérieur, et à l'oppression de l'exté
menaces à l'indépendance politique et à l'intégrité rieur, s'accroît'd'année en année. Cette situation
territoriale~de la Grèce ainsi' que les projets de met en fureur la clique monarcho-fasciste qui
résolution dont l'Assemblée est saisie aujourd'hui, gouverne actuellement la Grèce. Cette clique
ont été longuement discutés à la Première Corn- éprouve Une crainte animale en pensant à l'im
mission. placable châtiment que lui vaudront ses crimes.
43. Tous les hommes sensés se demandent corn- Elle s'efforce vainement de briser la volonté du
ment il se fait que la, paix ne règne (>as encore en peuple grec et pour ce faire, elle a entrepris
Grèce, que des exécutions de patriotes aient lieu d'exterminer tous les éléments progressistes et
tous les jours dans ce pays, que depuis .trois ses- démocrates et a lancé une campagne d'assassinats
sions ces questions n'aient pas disparu de l'ordre politiques en masse.
du jour de l'Assemblée générale. Il a été consacré 48. Les représentants soviétiques ont plus d'une
beaucoup de temps à l'examen de ce problème. fois montré que la terreur qui sévit en Grèce .est
Nombre de résolutions ont été adoptées et cepen- inspirée par la mission des Etats-Unis dans ce
dant la situation intérieure de la' Grèce ne fait pays, bien que les exécutants directs des persécu
qu'empirer, et ses relations avec les Etats voisins tions soient la gendarmerie et la police qui font
restent tout aussi tendues. partie de. ce que l'on appelle Je,,~inistère de la
44. Le peuple grec' demande une paix dans la sécurité nationale. ' .
justice et dans l'honneur. Le devoir de l'Organi- 49. D'après les renseignements donnés par lâ-"
sation des Nations Unies est d'aider le peuple presse, la. gendarmerie compte 30.000 hommes qui
grec à restaurer le bien-être' et la paix dans son sont entièrement dirigés et entretenus par les
pays. Le problème grec doit être résolu en tenant Américains. Dernièrement on· a remarqué que la
compte des véritables Intérêts du peuple grec, des proportion des condamnations à. mort, par rap
intérêts. de. la paix et de la.sécurité internationales. port à l'ensemble des condamnations a considé-
45. L'orateur' est profondément convaincu que rablement augmenté. Toute personne qui com
le problème grecaùrait été résolu depuis long- paraît devant une cour martiale se voit condamnée
temps si les Etats-Unis et le Royaume-Uni à mort si elle ne déclare pas qu'elle renonce à ses
avaient renoncé à leur politique, qui est dictée par idéaux démocratiques et si elle ne livre pas des
des considérations égoïstes et intéressées, s'ils communistes o~ des partisans. .;, "
avaient renoncé à leur amour stratégique pour la 50. En résumant les informations parues dans la
Grèce et s'ils avaient cessé d'accorder une aide K' 1 • d'presse grecque, M. Isse ev m ique que,entre
militaire et autre au gouvernement monarcho- août 1948 et mars 1949; 380 'personnes' ont' été
fasciste de ce pays. . .: fusillées en .Grèce, 452 ont été coàdamnées à
46. Mais" l'ingérence des Etats-Unis' et du mort, 330 ont été condamnées aux travaux, forcés
Royaume-Uni dans les' affaires intérieures de la à temps ou à perpétuité, et 4.764 ont été arrêtées.,j
Grèce ne fait que s'accentuer. En fait, ce De juin 1946 à la première moitié de 1948, les

_._"~P~X~il,P1-:~~q!,~pe.rdu,son indépendance politique et cours martiales,à elles seules, ont prononcé L600
'. sâsouverairiëfé'riifioiîalé;-Par-suite:8ê- cetfe' ingé;;"C'C)1Ïdafiînatioïîs:-à""'mott-',qui--ont=été=exécutéesF=='-'-o-·

renee, ,on assiste à la liquidation des libertés alors que 10.000 patriotes grecs étaient .• aba,ttus
démocrat!ques en Grèce, à la guerre civile, à la sans aucun jugement: par. des, représentants, du
subordiQatiôn économique de te pays à l'étranger pouvoir ou par' des, bandesàrméesmonarcho-
et à une diminution très" nette du niveau de' vie. fascistes. Plus de 70.000 démocrates, grecs "se'
LaP9pulation de la Grèce èst victime de lamisère trouvent emprisonnés ou exilés1d~ns 'diverses îles.
et de la famine. 'La situation de la classe laborieuse Parmi les fusillés, il se trouve nombre de gens
est'tell(Jmerltgraveque mênse les journaux de qui' sesont' distingués par leur héroïsme au cours
droite sont obligés de, le reconnaître. C'est ainsi de la luttecon:tre leaoccupants allemands. Les

"que la 14 mai 1949, le journal Akropolis quia tribunaux ne tiennentauc\1ncompte.de l'âge ou
des attaches étroites ~yec la Cour et le prétendu de la situation de famille des" inculpés,. "C'est ainsi';
partipopuliste,a. écrit!quelafamine atteignaitdes. qu'une Veuve, mère de trois enfants en bas âge
pro~,ortionsmenaçantes et qu'une Plluvreté fan- et •. d'un: fils qui servait dans.les rang~de.l'llrmée
tastlques'était·:abattue .sur tout le pays., Dans nationale, a été conda1ll.néeàmort et~usi1lée.
certain~srégiolisde la, Crète, la pauvreté. était C'est airtsien<;ore. q!l'un vieillard,avocat en ré..
telleque, les maisons étantdétruites, leshabita.rits trait~, anciep.député, anciengotlverne1Jr d'une des
vi~",ient: 'comme,des -primitifs' dans des 'huttes:.en. province~ dé .,la "Grè!2e etme~~recluPClrti ··li1lérah
'terrepù,conim~ à Hél'aclitm, dà~s'ôes.caVernes~ a été, aq#é.et,~p.voyéenprtso~"",~llns.1ll,'J:l1ê1D~,
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nuit, le malheureux vieillard, qui était âgé de 81
ans, a été fusillé. If.
51. Dans son œuvre d'anéantisse~ent de tous
les éléments démocratiques, la police d'Athènes
emploie maintenant une nouvelle méthode, celle
du suicide et de la mort soudaine dans les cham
bres de torture de la sûreté. L'indignation de tous
les pays a été soulevée lorsque M. Paparigos, diri
geant des syndicats grecs, a été tué dans une
cellule de la police et que son assassinat ,3, été
présenté comme un suicide. D'après la presse
d'Athènes, une modiste de 62 ans qui avait été
arrêtée pour infraction à l'ordre public se serait
également "suicidée" en se jetant par la fenêtre
du bâtiment de la Direction spéciale de la police.

52. Non contents de poursuivre les communis
tes, les monarcho-fascistes grecs poursuivent
maintenant tous ceux qui entretiennent des con
victions démocratiques et tous ceux qui ont des
rapports quelconques 'avec les partis de gauche,
C'est ainsi que la cour martiale de Corinthe a
condamné à mort un avocat, membre du parti
socialiste et que la cour martiale 'de Chalcis est
en train de juger l'un des dirigeants du parti
libéral de gauche et l'un des fondateurs du parti
libéral,

53. M. Kisselev cite encore le journal Bradi1Ji
qui, en février 1949, annonçait que, la veille" on
avait fusillé à Athènes six personnes condamnées
par les cours martiales de Kastoria et de Florina
pour violation de décrets relatifs à l'ordre public.
Le journal indiquait que, les 16 et 17 février, vingt-

)'- ois personnes avaient été fusillées.' D'autre part,
-..the agence d'information. grecque a annoncé que
la cour martiale extraordinaire du Pirée avait
condamné à mort huit personnes grecques, dont
quatre femmes. Tout cela montre que le Gouver
nement monarcho-fasciste d'Athènes et les fas
cistes angle-américains ont décidé de continuer à
faire régner une implacable et ..sanglante terreur
dans tout le' pays. Les parents des condamnés en
appellent à l'opinion mondiale pour qu'il soit mis
fin aux exécutions, car seule cette mesure pour
rait contribuer à rendre à la Grèce la paix dont
elle a tant besoin. . t' .

56. Pour mettre fin à-cette effusion de sang,
l'Assemblée génêrslc-së doit d'adopter le projet
de résolution présenté ~ar l'URSS (A/I063).
Ce n'est qu'ainsi qu'elle s acquittera de son devoir
et qu'elle contribuera à la restauration de la pab~.
et du bien-être en Grèce. ' '

57. M. Kisselev passe ensuite au rapport de la
Commission spéciale c:'t:~ Nations Unies pour les
Balkans. '

58. Le projet de résolution présenté à la Pre
mière Commission par les délégations de l'Aus
tralie, de la Chine, du Royaume-Uni et des Etats
Unis et adopté par cette Commission approuve
l'activité de la Commission spéciale et accuse
l'Albanie et la Bulgarie d'avoir accordé une aide
morale et matérielle aux bandes de partisans en
Grèce. Le 'représentant de l'URSS et d'autres
représentantsent démontré à la Première Com
mission combien ces accusations étaient sans fon
dement. Si les auteurs du projet de résolution
s'efforcent de faire croire que l'Albanie et la Bul
garie sont coupables de violation de la paix inter.
nationale, qu'elles menacent l'indépendance poli- (,
tique et l'intégrité territoriale de la Grèce, ce n'est Il
que pour masquer leur propre ingérence dans les
affaires de la Grèce et pour faire oublier à l'opinion
publique mondiale l'assistance que les Etats-Unis
accordent eux-mêmes au Gouvernement de, la
Grèce, qu'ils transforment en une base militaire.

, .
59. La Commission spéciale, qui a, été formée,
de gens soigneusement choisis, a rempli toutes les
tâches que lui ont assignées les Etats-Unis et le
Royaume-Uni; elle a présenté aux Nations Unies
un rapport qui ne contient pas, un seul grain de
vérité, mais qui dissimule habilement l'ingérence
angle-américaine en Grèce. Il n'y a qu'un seul
objectif que la Commission n'a pu atteindre; elle
n'a pu contribuer à étendre l'influence et le con
trôle des' Etats-Unis vet du Royaume-Uni s4r
l'Albanie et la Bulgarie. C'était là un travail qui
dépassait, ses forces, . "

60. Pour apprécier à sa valeur exacte l'activité
de ce que l'on appelle la Commission spéciale des
Nations Unies pour les Balkans, il est intéressant
de savoir comment sont composés les six groupes
d'observateurs qui émient chargés de' l'inspection,

54.M. Kisselev cite encore le témoignage <l'un des frontières territoriales de la Grèce. Comme
Belge, M. Laroque, qui a déclaré-jiu journal l'a-indiqué lecorrespondant' de l'A~encc 'Reut~r ,à
La Nation. qu'e111946, 80.000 citoyens grecs ont Salonique, tous les observateurs, bien qu'habillés
fait l'objet de poursuites, bien que les collabora- en civil, étaient des militaires. Chaque groupe
teurs des occupants n'aient pas été poursuivis. disposait de jeeps, munies d'appareils de T.S.F.
M. Rallis, qui a été Premier Ministre dû, Gou- Ils avaient un brassard noir avec en jaune tes,

, vernement des collaborateurs a, été enterré" sous, Iettrès U.N. Les observateurs qui étaient au n?m.- ,

'~',. "'="~7~~"'~~;~tI~~èrcer~~:ci~~:~\~~;~q~~~~~k'c:~:id;:;;:~~è""'~:~~~J;,~~;:~e!ï;:~ë~~t~~~::i~r~~:~~~~:~~ti;ir'
mouvement de la résistance. Sur 1.oo00uvners caine•.La presse etrangere a ouvertement Indique,

. duJ?irée qui:ont d;mandé un certifi~~t d~ci~is~e, que tous appartenaientaux services de ren~ejgne
.....qumzeseulementlont.obtenu.·Lahberten existe ments de leur pays. L'on. peut se representer.

que)o~lrles gèns de, d:rüit,e; .les .mesures d'i~ti.mi- quelles conclusions des, observateurs ,de.ce genre
dation et les-arrestations arbitraires Se multiplient ont pu tirer. . " , ,

. de j our.ep. jOtl~ e~ la j usticese fp nc:1e bni<ju~ment 6i. 'Tout:naturellement, la Commission spéciale,
sur, les dénonciations, En 1941" on a fusillé plus, t' t ' At un "nstrument ',obéissant de la

',de 2.000' pe,rsonnes, c'est-à-dire que l'on. a tué, s el~t' rouvee e r·1eO' 'nnl'st
1e

des 'E't'a't's -,U,nis Wa,1ter,
~lu~' dè g-ens qu'au, cours' des trois. anrtéesd'occu-L~Jp~~~n~j~~~~aliste.réactionnaire- bien·con~u,.a '
patton alle~ande., , ,','"',, ,", explicitement: déclaré que l'a' Grèce.constttuait
55.•, Voilà les faits queM.'Tsaldariset M.Pipi- pourles, Etats-Unis un.e·basec.~tt;lmQdep~ur.t~n~
nelisdémentent }ort hypocritement en 'assurant offens~ve contre, l'qmon" ,sovlettque.lL.a~t1Ylte
qu'ils ne font fusiller' quedescriminels'de droit des observateurs avait pour, but derecuetlh~des,
CQÎIlnittn. ,Les. juges fas~istesconsi<Jè,rêntcoll1me t~l1sei~?e~ent~ "p?,~rl'~r~e~' des" Et~t~-~91~,et,
Criminels tous lesCil'~csqui veulen~qtleleur pays pouf\'l.et~t..maJ?r..c:1 Athenes.. P~r s0!l.a"tt.vlte, la
dévieI1I1è li1:ire, déinocratiq.ue' et. iJ:1dépendartt. ' CominlsslOn sp~ctale n'a cherche qu'a 'Justifier ,
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inventions calomnieuses des milieux dirigeants agressions, dix-huit soldats ou officiers albanais
monnrcho-fascistes de la Grèce contre l'Albanie ont été tués et quinze blessés. Sept civils ont été
et la Bulgarie ce qui n'a fait, évidemment, qu'ag- tués, quinze maisons détruites et une importante
graver la tension dans les Balkans. quantité de bétail exterminée. Au cours de cette

période, les agresseurs monareho-fascistes ont
62. Par ces calomnies, le Gouvernement d'Athê- perdu en territoire albanais plus de 800 soldats
nes a tenté de faire croire à l'opinion publique ou officiers, parmi lesquels trente-sept tués et
mondiale que l'Albanie menaçait l'indépendance douze blessés n'ont pu être enlevés paf leurs cama
politique et l'intégrité territoriale de la Grèce. rades. Soixante-quinze soldats ou officiers grecs
Soutenu par la presse et la radio, M. Cohen, le en armes ont été faits prisonniers sur le territoire
représentant de Wall' Street, est intervenu à plu- albanais, " ,
sieurs reprises à l'Assemblée générale et à la
Première Commission pour soutenir ces calom- 66. Le rythme des provocations monarcho
nies. En fait, la Commission spéciale n'a pas fascistes contre l'Albanie est modifié selon la
essayé de remplir le mandat qui lui a été confié situationintérieureet extérieure de la Grèce. Ces
par l'Assemblée générale. Elle a cîlerché~fr~s!a~~ _provobiHons ont été particulièrement fréquentes
quitter de la tâche que lui a assignée le Dépar- . en été 1945, lorsque le Gouvernement grec a effec
tement d'Etat et qui était de rassembler le plus tué des préparatifs pour lancer une véritable
possible çl'acusations et de calomnies contre la agression contre l'Albanie, plus particulièrement
Bulgarie, et plus encore contre l'Albanie, sans se contre l'Epire du Nord. Elles ont été fréquentes
préoccuper de leur source et, le cas échéant, en également pendant l'été de 1946, lorsque le Gou
les inventant. Son rapport contient des accusations vernement d'Athènes a formulé, devant la Confé
que rien ne vient confirmer. ' renee de la paix de Paris, ses prétentions contre
63. De nombreux documents émanant de divers l'Albanie, et pendant l'hiver de 1946, alors que

le Gouvernement d'Athènes accusait la Bulgarie
Gouvernements, et notamment des' Etats-Unis et l'Albanie, devant le Conseil de sécurité, de
et du Royaume-Uni, montrent combien sont faus- fournir une assistance aux partisans grecs et de
ses les accusations du Gouvernement fasciste
grec contre l'Albanie. Ces accusations sànt. dé- s'ingérer dans les affaires intérieures de la Grèce",

Elles ont été fréquentes également pendant l'été
menties par l'attitude pacifique de la République 1947, alors que le Conseil de sécurité examinait
populaire d'Albanie, par le fait que l'activité de le rapport de la Commission d'enquête sur les
l'armée démocratique grecque s'est étendue à des incidents survenus le long de la frontière grecque"
régions situées aussi loin de, l'Albanie que le et que le Gouvernement d'Athènes réclamait l'aide
~~l~~.onnèse, la Thrace, l'île de /Sa~os ou la des Angle-Américains et demandait au Conseil

,... ~/< de. sécurité de prendre les mesures prévues par le
64. Seuls, les grands monopoles! britanniques et Chapitre VII de la Charte. contre les voisins {Sep
américains interviennent en réalité en Grèce, ce tentrionaux de la Grèce, qui auraient été coupables
que confirme' un article du New Y ot"k Times en d'ingérence dans les affaires intérieures de ce
date du 25 mars 1949, où il est dit que la Grèce pays"; Enfin, les provocations se'> sont multipliées ,
constitue pour les Etats-Unis une expérience de à l'arrivée en Grèce de la prétendue Commission
laboratoire pour éprouver leur politique à l'égard spéciale des Nations Unies pour les Balkans. Elles
d'autres Gouvernements. Ainsi' donc, la Grèce se sont transformées, en août 1949, en actes ou
serait un camp d'expérience dans le domaine mili- verts d'agression lorsque, conformément au plan
taire. établi parles impérialistes anglo-américains vet

après une campagne de pression, de, menaces, de
65. Bien plus,entre novembre 1944 et la fin de chantage, et de calomnies, les troupes .monarcho
septembre 1949, les forces armées du Gouver- fascistes, à la veille de l~ réunion de la quatrième
nement d'Athènes se sont rendues coupables de session de l'Assemblée générale, ont été lancées
1.565 provocations armées ou incursions en cOlltre la République populaire d'Albanie. '
Albanie, dont 826 ont été accomplies par voie
de terre, 675 par voie des airs, et 64 par voie de 67. Le 2 août 1949, les troupes .monarcho
mer. Plus particulièrement depuis le 1er no- fascistes Ont attaqué les postes-frontières albanais
vembre 1948 jusqu'au .27 septembre 1949 les dans 'le district de Velichta et, avec le 'soutien
troupes du Gouvernement grec se sont li;rées de l'artillerie et de l'aviation, ont occupé une
à 492 provocations ou incursions en. territoire partie du territoire albanais. Au cours de tout le

=.~1~a!111i§,,}iQnt~220c"ont~#é~efféctuées_paL)a__voie,c_.1!loi!t d~~Q.qL!21.2,~®~j~Q!.ce~ .'ffionarcJ~o-fascisj:~. .. ,__
des airs et 10 par la voie maritime. 'Au ~ours de -de- plus"etiplus 'nomoieuses, sous le ,commanâe~ -,~

);J~'mê~epériode,334 soldats de~e,qu~ 1'00"appelle men!.,du général américa.in Van Fleet, ()~~ ~té
1armee nationale grecque.ont penetre de 400 mè- lancees en vagues successives contre .le teq,îtOlre
tres en Albanie, Dans d'autrescas, en juin,juillet albànais.Sep~divisionssurpied deguerreÔntété
et août 1948, un nombre de soldats inùéterminé, concentrées à la frontièrèialbanaise, 'J):Qis brio:
soutenus paride Taviation et de l'artillerie; ont gades ont pénétré en territoire albanais etont
pénétré à une profondeur de. 2. kilomètresen terri- 'pccupé des hauteurs stratégiques, ·178 avions. ont
toir.ealbanais..·Au cours de la. même ..périodepris .part aux combats en pénétrant en. territoire
7.J32 obus et .640 projectiles de mortiers de tr~rl;J albanais ju~qu'à une -profondeur de 13 kilomètres,
~hées ont <été lancés à . une profondeur allant en bo~bardantet en mitraillant''lës villages etla
JU~qu'à 4 kil()~ètres(.\nsol albanais .. Quatre cent populationdvile..Les villages,albamlis ont essuyé
SOIxante et onze avions .ont 'survolé .le .territoire~'.251.coups de Canon. .' . ,
alban~is ;et~ dans nom~re·. ~e. cas, .ont bombardé 68. Les armées de la République popu1aired'AI
ou,mitraIlle .la populatIo,n civile, Au cours de ces banie ont arrêté toufesJesattaques d'agresseurs
..~ Voir . les Proûs:verbaus"officièls . du. Conseil' ,de . Oc ()

î~u"#ê! pt;erriièreannée. s.ccQnde'sél'ie. Supplémem:N° ~ Voil' le dôcuritent S/360 c ., c .
t, annexe 16,SÙpplément~O '10A, annexé 16N,et 'aVo()irJ~s'<ProcÛ:Ï1erba'uxoflicJelsd'àC6nSt;1 d~i
)é~entWlljannexe 20;. . sécurité,'deuxième annéè,N°7L' .'.... '.'
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et ont 'vaillamment défendu l'intégrité et l'indépen- B prévoit l~ rapatriement des .en.fants grecs. C~
dance de leur patrie. dernier a été adopté à. l'nnanimitê par ln Pre-
69. Le caractère agressif des opérations mill- mière Commission, et le projet de résolution A
taires effectuées en août 1949 par les troupes a été adopté à. une très forte majorité. M. Knn
monarcho-fascistes contre l'Albanie est établi parc demande à. l'Assemblée de les adopter. .
de nombreuses déclarations semi-officielles et par 78. Les deux projets de résolution ont fait l'ob.
de nombreuses informations parues dans la presse: jet de l'examen approfondi de ln Première Com
des troupes d'officiers et de soldats monarcho- mission, qui les a discutét:J en détail. Le projet ,.
fascistes, faits prisonniers en territoire albanais de résolution B ne traite que d'une question PU1'(l·
ont explicitement déclaré qu'ils avaient l'ordre ment humanitaire. Il ne contient aucune considè
d'attaquer l'Albanie. Le plan d'agression contre ration d'ordre politique. Le représentant de la
l'Albanie avait é.té établi par les impérialistes Chine espère que ce projet sera également adopté
anglo-à1l1éricains. Son exêcution avait été confiée à l'unanimité par l'Assemblée. Le projet de réso
au 'mouvement monarcho-îasciste grec, sous la lution A contient des dispositions qui constituent
direction des Etats-Unis et avec l'assentiment de le minimum de ce que l'Assemblée doit faire en
certains autres Gouvernements. vue de sauvegarder l'indépendance politique et
70. La délégation de la RSS de Biélorussie estime l'intégrité territoriale de la Grèce.
que le projet de résolution de. la Première Corn- ,,79. A la 245ème séance, l'on a discuté pendant
mission, qui s'appuie sur les conclusions du rap- \'un certain temps sur la proposition qu'a présentée
port de la Commission spéciale ne résiste pas à !lIa délégation polonaise en vue d'autoriser- le
un examen sérieux et doit être rejeté. représentant de l'Albanie à sefaire entendre par
71. M.Kisselev, rappelle les termes du projet l'.~ss~mblé~. Le ~ré~ide!1t a r~jeté cette, propo
de résolution présenté par l'Union soviétique slt!On, fle 1ayant p~s Jug~e pe~tmente~et 1Assem
(A/I063) et déclare que ce projet s'insoire d'un blee n a p~s eu } Occ~slon ~ entend e le repré
sincère désir de mettre fin à la tension~qui pré- sentant ~e 1Albanie. Néanmoins,un gra!1d no~br~
vaut dans les relations internationales de rétablir de, repre.sent~nts ont. ~ntendu l;s. declaratlO~s
la paix dans les Balkans et d'en finir avec les effu- qu ont faites ~ la P:emlere Commlssl~n le,:; r~pre
sions de sang en Grèce.' Il est indispensable de senta!1ts de 1Albanie e~ de la ~ulg~rte, ainsI.que
permettre au peuple grec de jouir de tous les les reponses aux q~~stlons posees a ces derniers:
droits démocratiques et de décider lui-même de 80. A l'intentkiIrde ceux qui- n'ont pas eu lé
son destin. prhdlègec~d'~sister à cette discussion, M. Kan
,72. La délégation de la RSS de Biélorussie voter~ d?nnera un aperç~ des étranges argume~ts avan
l'contre le projet de résolution dela Première Com- ~es pa~ les repr~sentants de la ~ulgarte et de
mission et appuiera celui de l'URSS 1Albanie, appuyes Par un certain nombre. dl;

,. ., ". . ,. . délégations à l'Assemblée;. ,ces arguments pou~-
73.M. SARPER(Turqule) n aralt pas 1intention ront à la fois faire la lumière sur toute la pole~
d'intervenir dans le débat à l'Â,ssemblée sut une mique dont la Grèce est l'objet et indiquer lès
q~es~ion,déjà dis~ut~e à ~ond à la.Prem!ère Co~- moyens de résoudre le problème.
Wlsslon; toutefois, Il croit de son devoir de pre-. . " . . ,..
ciser un point soulevé à la 244ème séance, par 81. Sel0t;lle pre~le.r de ces arg1;1~en~s, 1Alb~me!
le représentant de rURS'S. .la ~ulgarteet d autrespay~,'quI ?nt e~le,:e de

7. " . ".:: " . ". '" rr' •• -..' Grece les enfants grecs, ll;va~ent 1ë!:!son d a~; de
',4. -M. VYChl~~S~ a declare que 1Umon SOVle- la sorte car ces enfants etaient mieux traités et
t~9ue .p?SSé4~j1~~~rtain~ doc~~ent~ sel.o~ les~uels plus he~reux dans ce~pays qu'Ils ne l'auraient
.l~srepe~les ~r;<.l·i,:'furalent ete approvrsionnes en été dans le leur. On ne sait pas si ces enfants ont
armes et.en tr.~ten~lde guerre. par des pays autres été effectivement mieux, ni s'ils' sont.effectivement

\~","cqüe;lë~v?l~~h??fii;entrio~auxde la ~rèce..Pa~mi plus",beureux. Normalement, -les enfants ne sau
les trOIs',,~)~J.,S~CH~S. figurait l~ T~rqu~;, mars, ble!1raient être plus heureux .lorsqu'ils sont &éparés
e,u;te~dt1,~;~.:~, YychmsJqr p. aJ.o~te qu Il.ne pouvait "de leurs parents. En tout état de cause, nul n'a le
,sE;pQrter.v~~r~t d~ la yeraclteA de c~~ 4ocu!"e~ts. droit d'enlever des enfants à Ieurpays et à le.urs
M:é\lychm~ky ~valt fait '!~ meme d~cl~ratlôn au patents dans l'unique Intention. de. les traiter
,cçurs du de?at a la Premlere"Comm~.sslon..· mieux et de les rendre plus-heureux, Si ceprin-
15:' .' Afirt de, dissiper les doutes 'qui 'pourraient cipe était adopté, chacun -pourrait entrer daîis la
peut-être"ëhcore subsister dans 'certains esprits, maison de son voisin, y enlever les. enfants sous
M.Sa.r"1êr -répète les ptécisionsqu~ sa délégation prétexte qu'à. &00 ~visl son, voisin. n'en a pa~
~ -déj'a",fournies à la' Première Commission. Les pris suffisamment som ou Ile les a pas rendus aussr
a..llftga~i(lns ge M. Vychinskysontabsolument dé- heureux qu'ils devraient l'être, , ... . . .
rt~éés'!~ef6nde~~nt. Il,~,'ra eu' aucun trafic ~'~r- 82, Un pays voisin a, moins encore, 1~4roitd'~n~,.
c~es ou. <:Je lllatenei de. guerre entr~ la T1;1rq1-11e';t lever les enfants d'un autre 'pays et 'de lèsinstrUlr~

·le~re~elles.gtecs, par quelque vOlequ~ce .SOlt, en vue de l'esconva~ncre que leurpropregouver~
, ~~ll1epas pàrcontrebande, . '. .....' . .'.' . ne.menf est un ~nnemi 'du peuplé.: Quelquès-uns

7p;, -M..KAN',(Cqine) rappelleqtle le Comité ~e de<cês èn~ants ont,mêl11è réç~des a,rmes}fin d~
'" ~~iicil!ati9p. ,ri'ayapt,~~f t~ouv~r Un terrair d'et1~ lutter ,èo~tre ,leur p~?p.re- patne. \S~loll.l'a~gumet1t

~ente .entre les. GOtlv~rnel11ents albanaiS, bt1lgare, avance par. 1Albame. et la Btllga~le, .11 n est ~~~

X9Ug9§1~y~.~tgrec, le,GoJ.1'V~r,qell?~ntcl:tlnpi,S;.~ ~~tur~l,9-~c les.~';lf~~t~. ~oi~~tinnuèncé~ p_~r .t'a~:
alors fait SIennes avec les delegatton~ de l'Aus- b~ance revolutlOnnalr,edalls laquelle Ilsvlvetlt.,
tralie,des ,Etats:Unis .,et' du Royaume-Uni,. les MaJs, de •quel' d,roit .êe~ .Il~Y~ ..atra~hent7ils.lés: é~\
deux'pr.Qjêts adoptés par. la Premièré~Bommission fai1~ à leur,prop~ëpay'sp9~rl~sp!aëef'~atls'u,ne,
et soumis à l'Assentbl~e....••.........•. '...•••....•...••.••.•..••.. , ...•.. ,.' amblance·,reyol~t~on~~IÇ;e"Jiostll~. ,~' le~r 'p~~rër
t7.~,LeprojetderésolutÙ}D.Â:detriahdet1rt1-ègle- 83. Le de\lxiè'meatgtlinCl}f.· dan~el'eux; .àvancl.
.me~tpaçifi41ie. dè'là.ques~ià~.,g~ec~ueet}eprQjet; par 'l'Albaniè' ët ·laBulgà.ri~~,~~'?Iappqy~pàf,~it;
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l'Assemblée générale a déjà adoptées à propos
de la questlcn grecque. Les nccusatlons formu
lées contre les voisins de la Grèce, la prorogation
des pouvoirs de la Commission spéciale des Na
tions Unies pour les Balkans, les assurances don..
nées par la majorité de l'Assemblée générale nu
Gouvernement grec, s'y trouvent répétées.
88. Cette répétition donne l'impression d'un man..
que absolu dit sens des responsabilités chez ceux
qui ont envisagé la question d'une pareille manière
et proposé ces solutions. Il serait logique, lorsque
certaines mesures ne permettent pas de résoudre
le problème, d'en chercher de nouvelles et de pro ..
poser de nouvelles solutions. Néanmoins, la majo
rité de l'Assemblée générale préfère continuer à
suivre aveuglément la politique que les Etats
Unis ont adoptée lr9',1r des fins stratégiques. La
résolution 196 A '(III) précédemment adoptée
par l'Assemblée n'a pas permis de prendre les
mesures nécessaires pour porter remède aux
troubles; néanmoins, la majorité est prête à adop
ter une résolution identique avec un empressement
qui montre combien peu elle se préoccupe des
problèmes réels.

89. Les auteurs et les partisans du projet de
résolution de la Première Commission prétendent
de nouveau qu'elle se fonde sur les témoignages
que renferme le rapport de la Commission spé
ciale. M. Katz-Suchy, comme d'autres représen
tants à la Première Commission, a démontré que
les témoignages présentés se fondent sur des
rumeurs, des on-dit, et sont entachés de parti
pris et de mauvaise foi.

90.. Il a montré au cours des débats de la Pre
mière Commission que le rôle de la Commission
spéciale était de fabriquer des témoignages suffi
sants pour justifier les visées politiques des Etats
Unis en Grèce. Les accusations et les conclusions
ont été préparées à l'avance et la prétendue en
quête n'était destinée qu'à les étayer. Mais, mêmé
à .cet égard, la Commission a essuyé un échec.
M. Katz-Suchy pourrait en donner la preuve. .

91.. Il pourrait analyser le rapport en détail et
relever les contradictions 'qu'il présente, le carac
tère hypothétique de ses conclusions et la partia
lité flagrante dont font, preuve les observateurs'
angle-américains, Il pourrait également. Inviter
les. membres de l'Assemblée à se demander pour
quoi, sur les 1.105 témoins entendus par la Corn
mission spéciale, il. ne s'en ~oitpas trouvé tin
seul donf le témoignage aifété défavorable au,
Gouvernement grec" ou ait déçu les. désirs' des,
prétendus enquêteurs.M. Katz-Suchy pourrai];
montrer que les témoins ont cédé à l'intimidation,
qu'ils ont été. tous fournis par les autoritésgi:elt-

, queset que beaucoup d'entre eux étaient des
. condamnés à mort qui' allaient .. être exécutés. ~1,

pourrait rappeler la méthode sans .précédentoqui
a été saivie pendant lès interrogations efqui
consistait à diviser les témoins en témoins volon
taires ettémoins foréés. et à •.ne jamais"poser de
questions embarrassantes à.un tél110in. Il pourrait
inviter les représentants à vérifier sur une car.t~,
à, quelle. distance 'des. frontièrèa se. trol,tvent le
Péioponnèse,la Thracé,: le mont, Olympe, l'île·dè
Sa.moset Afa':ltresendr9it~,avant de, dire quia'
fourni des armes~l1x partisans...'Ilopourr~it faire
.ren'1~rqùedaéol1}positipJiparticulière desgi:qu]?es
,d'obsetVatèursêt.d'offi~iêrsqui,sut. 61Jnembres, ,
è6111ptent41ressorlissants desEtats~Urlis~'ôti"
du "Royaume-Uni; Upourrait 'rappeler que:'les~

certain nombre de délégations à l'Assemblée, est
9,uola Grèce elle-même est responsable de la situa
tïon déplorable dans laquelle elle se trouve. En
d'autres termes, la Grèce, plutôt que l'Albanie, ln
Bulgarie et ln Roumanie, est responsable du mou
vement de guérillas qui a ses bases d'opérations
en Bulgarie, en Albanie et en Roumanie et qui
reçoit de ces pays des armements et des appro
visionnements.

84. Les représentants de l'Albanie et de la Bul
garie, ainsi que les représentants qui' les sou
tiennent ont prétendu que le règlement de ln
question des guérillas en ~rèce dépendait du
règlement conforme aux principes démocratiques
du problème intérieur de la Grèce. En d'~r'Fres

termes selon cet argument, le Gouvernemenr-jrec
n'est pas un gouvernement démocratique au sens
que ces pays attachent au terme de démocratie,
et que, puisque le Gouvernement grec n'est pas
démocratique, la guerre de partisans est inévi
table. Plus précisément, aussi longtemps que la
forme du gouvernement en Grèce ne reçoit pas
l'approbation de ses voisins septentrionaux, la
guerre de partisans persistera, et c'est.le Gouver
nement grec qui doit être tenu pour responsable
de ce qui se passe. A coup sûr, c'est là une idée
inouïe. Si on l'acceptait, tous les pays qui auraient
le malheur d'avoir pour voisins des payscom
munistes se trouveraient constamment en danger.
En effet, pour les pays communistes, un gouver
nement démocratique doit revêtir la forme
approuvée par Moscou. Tout gouvernement
qui ne reçoit pas l'approbation de Moscou est
appelé gouvernement monarcho-fasciste ou gou
vernement de Wall Street. Néanmoins, il est extrê
mement difficile de plaire à Moscou. Il ne suffit
pas d'être .communiste: il faut encore être un
communiste rallié au Kominform ou, si l'on veut,
il faut être communiste et, en même temps, être
prêt à recevoir les ordres de Moscou. Par exem
ple, de ce point de vue, la Yougoslavie est com
muniste, mais elle n'est pas démocratique.

85. La délégation chinoise est d'avis' qu'aucun
pays n'a le droit de contester la forme de gou
vernement d'un pays voisin et, moins encore, de
s'immiscer dans ses. affaires intérieures. L'inva
sion partie d'Albanie et de .Bulgarie, camouflée
en mouvement de guérillas grec, doit être immé
diatement arrêtée pat la .conciliation. et par des
moyens pacifiques. Tel est le but et telles sont les
intentions .des deux projets de résolution que la
délégation chinoise a présentés .avec d'autres délé
glltions en. commission, Ces projets envisagent
des. moyens de mise en œuvre, éq~itables et
pratiques, . . .
86. "Par. conséquent, M. Kan demande à l'As
semblée d'adopter ces projets de résolution,. de
façon à faire régner, la justice; aassurer la 'pàix
dans .les Balkans .età décourager. et empêcher q~e
desinvasions camouflées, qui menacent aussi d'au
'tresparties du monde/ne deviennent lacat1~e d'une
nouvelle conflagration mondiale. . 'ù

'S7., M. KAT~~SUCHY (Pologne) dit que, pour
'tou~ lesm~mbresde l'Assemblée gél].êrale, le
P~oJ~t derésolutionsol1mis par la Première COl11~
m~sslo1}rend,pl.l son' familier. Il n'estpaS,l'1éces,.
salredeconsûlter des dossiers ni de se remémorer
de nombreux faits pour.en découvrir la raison;'
~algré les quelques ·inndvationsCde' détail,qu'on
y,a'int~o~uites, lenoitvéauprojet de résolution

!a:r,ephque'des résotutionsque la maj6fÎ.té de
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membres de la Commission spéciale n'ont pas
mis en doute l'exactitude des témoignages don

((. nant le chiffre exact des balles et des fusils qui
~ auraient ét6 fournis par l'Albanie ou la Bulgane.

92. On demande à l'Assemblée d'accorder
créance à de simples rumeurs et d'adopter comme
les leurs des conclusions qui sont une ~nsulte à
une intelligence moyenne, Mais quelles que soient
les preuves que l'on puisse donner pour montrer
que la Commission spéciale a été de mauvaise
foi et qu'elle a servi d'agent à la politique d'ex
pansion des Etats-Unis, les membres se refuseront
à les admettre et persisteront à prétendre que le
rapport de la Commission est véridique et lm
partial.
93. Il Y a cependant deux points sur lesquels
M. Katz-Suchy doit attirer l'attention s'il ne veut
pas manquer à son devoir de représentant du Gou
vernement polonais. En premier' lieu, le projet
de résolution invite l'Assemblée générale à con
damner trois Etats souverains sur la foi de témoi
gnages insignifiants. Les auteurs américains du
rapport et les gens qui lui font créance disent,
sans prendre la peine de fournir de preuves à
l'appui, qu'il faut condamner la Roumanie, non
parce qu'ils. ont trouvé la preuve que ce pays a
aidé les partisans grecs et leur a fourni des armes,
mais parce que les observateurs de la Commission
spéciale ont, paraît-il, découvert que la station
d'émission de la Grèce libre est située en Rou
manie et parce qu'il y a,en Roumanie. un comité
national d'aide au peuple grec. M. Katz-Suchy
se demande comment un homme honnête peut
accepter de telles allégations comme des preuves.

9~. Il y a un deuxième fait sur lequel il convient,
d'appel~rl'attention; c'est la disproportion frap
pante entre l'importance des événements qui se
sont déroulés en Grèce et l'explication que le
l'apport donne (le' ces événements. Au mépris de
la capacité de juger et de juger sainement qu'a

• »l'Assemblée, au mépris total de toute logique,
" la Commission spéciale voudrait faire croire que

les 'tragiques événements de Grèce qui ont coûté
à 'hl nation grecque tant de souffrances et tant de
pertes, sont imputables à l'aide fournie par
l'étranger.
95. M. Katz-Suchy invite les membres-à com
p~rer les. armés dont on fait usage en/Grèce où
1'9jl se bat depuis trois ans, en utilisanfdes armes
moderne,s allant des bombes incendiiîires britan-

..11,lques dti .dernier.modèle aux tankg' et aux bom
bardiers lourds avec les armes et/munitions soi
disant envoyées" par l'Albanie et la Bulgarie.
Celles-cl ne représenteraient même pas au total
un centième des armes employées dans laguerre,
?v!ême si les.deux pays accusés avaient pu :four
ml' aux. partisans grecs toutes les armes dont ils
S(! 'servent,' ces armes. n~ ~eprésenterai(mt pas
en~ore un, pour cent·, de l'equipement militaire
que Iës.Etats-Urris ont fourni à la Grèce. Il est
incroyable qtte pendant troia-ans les partisans
grecS'"a~êI1t p~:'defier l'a~mée grecque forte de

. ,?06'000 h0n,tm~s' J~t mume..des .armes .te~"plus
.mode.,rnes, amsi.rque la puissance comblilee des
"Etats7Unis et du Royaume~Uni qui soutiennent
lê'GoüVemettienf'fâfftôeHe'â!Athèncs~ ...•,.' ".'

96.~Q,faï'sant,<:ette déçlaration~ M. !<atzGSt1<:hy

,I1~a pasd'atJ.tre but,queq'arn~nerlesreprésentants,
(e~\V,~valltgese pron.onc~rsur;.}e p~ojetde. r~sqlution,

,,'( •. ,a.pe~erl.es~dangereuse!!, consequ~nc~s . que 'peut
,V9il,',!'~d~p~iol1de c:~,projet •qe ,résolution, .l'in-

justice que l'on commet il. l'égard de l'Organt
satlon des Nations Unies, de l'Albanie, de la Rou-'
manie et de la Bulgarie, et le tort que l'on fnit
t\ la cause de la paix.
97. Le problème grec n'exige aucun appel, au
cune argumentàtion, aucune éloquence. Faits et
chiffres parlent d'eux-mêmes et la politique pré
conisée a été exposée avec tant de précision, de
cynisme et de brutalité, qu'elle se passe de com
mentaires. M. Katz-Suchy rappelle la doctrine du
président Truman et les chiffres du programme
d'aide à la Grèce.
98. Les firmes américaines ont mis la main sur
toutes les principales industries grecques. L1
Grèce est devenue une colonie des Etats-Unis et
dans la guerre civile grecque les opérations mili
taires sont entièrement dirigées par des officiers
d'état-major américain. Des missions militaires
politiques et économiques américaines décident
de tous les aspects de la vie grecque. Quoiqu'on
dise du rapport de la Commission spéciale, on né
changera rien au fait que la Grèce a perdu son
indépendance politique. . ,

99. Aucun des auteurs ou des partisans du ~rojet
de résolution n'a le moindre doute à cet egard.
Tous les observateurs qui sont allés en Grèce le
confirment, Le journaliste bien connu Howard
K. Smith, chef du service européen du Colmllbl'a
Broadcastillg System qui est allé dernièrement
en Grèce a déclaré dans un livre intitulé The
State of Europe que personne ne protège la démo
cratie grecque, car elle n'existe pas. En Grèce,
la démocratie n'est qu'une façade de papier. Au
delà d'un rayon de 400 mètres du quartier des
hôtels d'Athènes et de Salonique où habitent les
étrangers, même la façade disparaît. Personne ne
cherche à préserver l'indépendance de la Grèce
car cett~ indépendance n'existe pas.

100. Howard K. Smith est d'accord avec Ho
mer Bigard, du New York H èrald Tribune en
ce que toutes les déclarations sur la défense de
la d,~mQcratie en Grèce et de l'indépendance de
ce pays ne sont que camouflage.

101. Un autre observateur américain, John
Günther, qui est allé' en Grèce il n'y a pas long..
temps et a consacré à ce pays un chapitre inti
tulé The AmericaiJ War 'in Greece (la guerre
américaine en Grèce), dans son livre Behi11d t/ul
ClIrtain (derrière le rideau de fer), est du même
avis. Gunther s'est beaucoup préoccupé de l'émo
tion que sa description provoquerait chez ses
lecteurs aux Etats-Unis.' Il a donc eu soin de
décrire en termes modérés la situation qui existe
en Grèce et la dépendance de ce pays à l'égard
des. Etats-Unis. Il a cependant écrit que la
Grèce n'est qu'une simple marionnette entre le~,
mains des Américains; que l'autorité SUpl'~'è::'
en toute matière de haute politique appartient
autant et même plus au Congrès américain de,
Washington qu'au Parlement grec d'Athènes jet
que les Etats-Unis sont tellement engagés dans.le;
jeu politiqué. qu'aucun cabinet .grec ne saurait
demeurer en fonctions sans leur consentement:, .,

102.,~Ce"sont deux-éctivaiùsamérlcains connUS
qui, expriment ces opinions j mais il y a'même
quelque~grt:cs qui en ont exprimé de semblable~l
Le>J8novembre .1949" le New York Post mandatt
que-le .Secrétaix:r- d'Etat adjoint- George ·.McGhe,e
avait reç'u UIlgrOtlpe de personnalités grecques,
quia.xaiegt àJeul' tête Georgès Exintaris,J'un.d
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directeurs du journal libérnl d'Athènes 1I1ma
et qui étaient venus aux Etats-Unis fi titre privé.
Cegroupe n eu un long cntrctien avec M. McGhee
qui devait aller sous peu fi l'étrnngcr pour assister
nlnconfércnce des ambassadeurs des Etats-Unis.
Ces Grecs ont dit que le gouvernement du Prcmier
Ministre Alexandsa Diomcdcs est entièrement in
capable de lutter èontre ln. corruption, le népo
tisme, l'incompétence et l'évasion fiscale qui rè
gnent dans les milieux dirigeants. Ils ont dit fi
M. McGhee qu'un coup d'Etat militaire se pré
parait et qu'une dictature militaire sernit instaurée.

103. Le même article révèle qu'il y a déjà lm
an, le Département d'Etat avait préparé un rap
port qui n'a jamais été publié et dans lequel il
recommandait de suspendre le Parlement grec et
d'instaurer un gouvernement n'ayant pas un
caractère politique, composé de personnalités émi
nentes n'appartenant paf) aux milieux politiques.

104. Il ne faudrnit pas croire qu'il n'y a pas eu
de heurts entre les fantoches grecs et leurs mai
tres américains, mais en pareil cas, ce sont géné
ralement les fantoches qui ont le dessous.

1

lOS. Le quotidien greco-américain Etlmikos
Kiri.f qui paraît à New-York et soutient le point
de vue du Gouvernement d'Athènes, a publié un
renseignement intéressant dans son numéro du
15 novembre 1949 selon lequel un désaccord se
serait élevé entre M. Mavros, Ministre de l'éco
nomie nationale, et le directeur du commerce exté
rieur, M. Terrel, de la mission économique amé
ricaine, au sujet de l'étendue des compétences du
ministre grec, à la suite duquel M. Mavros a donné
sa démission.

106. M. Katz-Suchy désire mettre un terme à
toutes les belles phrases que l'on fait à propos de
l'indépendance et de la démocratie en Grèce, car
le peuple grec a perdu l'une et l'autre.
107. Mais si la Grèce a perdu son indépendance
politique, elle n'en est pas moins toujours peu
plée de Grecs, et ceux qui se battent ne sont pas
des Américains, mais des Grecs. Le Gouverne
ment des Etats-Unis dirige la guerre, l'horrible
guerre fratricide, fournissant à profusion des ar
mements en Grèce et jetant constamment de l'huile
sur le feu afin de pouvoir le propager encore

o davantage lorsqu'il le décidera; Mais ceux qui
souffrent, qui ont faim et qui meurent sont des
Grecs, ,et non des Américains. Tel est le' vrai
problème dont l'Assemblée générale est saisie.
108. Toùt ceci a commencé en décembre 1944,
lorsque les troupes du Royaume-Uni ont occupé
la Grèce une fois que les forces démocratiques
grecques eurent chassé l'envahisseur nazi. L'in
tervention britannique en Grèce avait un doubl~,
but.: épargner aux rnonarcho-fascistes grecs î~\
sort bien mérité que leur aurait infligé le peuple
grec et établir en Grèce un gouver~!!1ent· favo-:
~ableau, Royaume-Uni, ce but étant âiété par les
mtérêts stratégiques que cette région du monde
présente pour les Britanniques.

109.Les élections ont eu lieu sous la menace 'des
ba~~nnette~ britanniques.iElles 'ont .• été considê
,rées\comme prouvant que le gouvernement Tsal
daris avait un caractère représentatif et qu'il était
arrivé au pouvoir 'à la suite d'élections libres,
Toutefois, de nombreux étrangers et parmi eux
des1l1embres duParlefilent britannique et ..du
Congrès américain, ont. décrit ces élections comme

, lus grande tromperie 'dont Usaient jamais en-

tendu parler. Ln terreur avait précédé les élec
tions. En l'espace de trois mois, 1.500 démocrates
grecs ont été nssasslnêa par les fascistes. L'EAM
a averti à plusieurs reprises que de telles méthodes
conduiraient à ln guerre civile et qu'il faUait que
la terreur cesse, mais les fascistes grecs et leurs
protecteurs britanniques n'ont pas voulu écouter
ces avertissements. L'inévitable s'est produit. Ceux
qui avaient lutté héroïquement contre l'envahis
seur nazi ont repris les armes pour protéger leur
vie et leur liberté. C'est ainsi que les mcnarcho
fascistes grecs, aidés par le Gouvernement bri
tannique, qui s'est fait leur complice, ont déclen
ché la guerre civile en Grèce, trois ans aupa
ravant.

110. M. Cohen, que l'on pourrait qualifier de
représentant de Wall Street, s'est lancé, à la
244ème séance, dans des considérations histo
riques. Il pourrait peut-être consulter son voisin,
M. McNeU, qui lui dirait quel était le gouverne
ment grec que les Britanniques ont aidé à ren
verser et si ce n'était pas un gouvernement de
coalitior représentant toutes les, forces démocra
tiques du pays, y compris l'EAM. M. McNeil
pourrait peut-être aussi lui expliquer comment
il est arrivé t. Athènes en 1945 et comment il a
dicté la composition d'un certain gouvernement
grec. En échange de ces renseignements, M. Cohen
pourrait peut-être dire à M. McNeil comment,
pendant la crise de 1948, l'ambassadeur des Etats
Unis a rapidement constitué un gouvernement
afin de pouvoir au moins le présenter à l'Assem
blée générale. Après cet échange de renseigne...
monts, ces deux représentants pourraient corri
ger leurs déclarations de la veille.

111. Au cours de la discussion qui s'est déroulée
à la Première Commission, plusieurs orateurs ont
mentionné la lutte héroïque du peuple grec contre
les envahisseurs nazis. Parmi eux se trouvait le
représentant de la Grèce qui a essayé, non sans
effronterie, de présenter la lutte du peuple grec
contre les nJtzis comme étant la lutte du Gouver
nement grec actuel. Nul n'ignore que les membres
du Gouvernement grec actuel, placé sous les-aus
pices angle-américains, n'ont pris aucune part à
la lutte, pour la liberté de leur pays. Les maîtres
actuels' de la Grèce ont contribué aux efforts de
guerre des Alliés, en vivant luxueusement à l'hô
tel Mayfair à Londres, ou en servant la Puissance
oc-cupante de diverses manières, mais toujours
pour le grand profit de l'occupant. Les officiers
de renseignements britanniques qui étaient en
trés en contact avec la fameuse bande EDES,
souvent présentée comme l'effort de guerre de la
clique Tsaldaris, ont été ahuris de constater que'

'cettebande était composée simplement -de. Napo-
léon Zervas et de quatorze officiers. Après la
guerre, ce groupe Il fait appel à toutes sortes de'
canailles et d'apaches pour massacrer les chefs
démocrates. Les' vrais défenseurs' de' la liberté
grecqué, ceux qui ont libéré leùr pays, sont les
hommes de l'ELAS et de l'EAM qui: aujourd!hul
comme par le passé, s'efforcent-de 'protéger lès'
Grecs contre une autre occupation,

, , ~ J.

112. : Ce sont des-hommes, 'dont oll,n'~ jamais
mis en doute le patriotisme, Lorsque, pour battre.
les .nazis, les Britanniqu',es ont eu besoin. d'urf
allié dans les Balkans, ils sont-entrés en contact
avec l'ELASqu'ils ont ~idée en lui foutrlissant
des quantités d'anne~ in~ignifiantes. M~is; lors
que les Britanniques ont èu besoin de bases miti.:.
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taires et strntéçiques et ont voulu substituertcur 116. 1\'1. !{ab:-Suchy tient à souligner qtle l'édi.
propre occupabon {\ celle des naals, ils ont utilisé torial en question a été publié quelques semaines
l'EDES, leur garde blanche, et l'armée royale après que les forces démocratiques grecques QU'
qui. n'avait jamais affronté un champ de bataille; rent proposé l'établissement d'une coalition loyale,
mais qui avait été tenue en réserve en vue de la En présence des terribles dévastations infligées
future occupation de. la Grèce par les fascistes à la Grèce, en présence de l'esclavage économique
et les Britanniques. imposé à ce pn~'s, l'armée démocratique grecque

a proposé, une fois de plus, que l'on cherchâ] fi
113. Les aspects politiques et militaires de cette régler ln situation dans tm esprit de conciliation.
guerre civile et la manière dont le Gouvernement Loin d'être un signe de faiblesse, cet appel adressé
des Etats-Unis a remplacé les Britanniques sont nu peuple grec tout entier témoignait de l'amour
connus de tous. Il en est de même pour la façon des démocrates grecs pour leurs libertés et de
dont la Commission d'enquête sur les incidents leur attachement à leur pays.
survenus le long de ta frontière grecque n été
créée et l'œuvre ultérieure de la Commission spé- 117. En mai 1948, le gouvernement démocrn
ciale des Nations Unies pour les Balkans. On, tique provisoire de la Grèce a indiqué clairement
pourrait aussi l'appeler que, dès le début de 1947 que, malgré les succès militaires obtenus par les
et pendant les années 1948 et 1949, l'armée démo- forces démocratiques grecques, il était disposé fi
etatique grecque n'a jamais cessé .de lancer des établir un gouvernement de coalition. Il a dit
appels à la conciliation. Une année s'est écoulée qu'il était toujours prêt à accepter et à encourager
depuis que, ~enciant la troisième session de l'As- toute initiative, d'où qu'elle vînt, qui contribue
semblée générale, le gouvernement démocratique rait à. rétablir la paix en Grèce et il a ajouté que
provisoire de la Grèce, bien qu'il eût une auto- le mouvement démocratique populaire n'a jamais
fité de fait sur les deux tiers du territoire grec, cherché ni ne cherche actuellement à s'assurer le
a lancé un appel insistant sur le fait qu'il était pouvoir exclusif, et est toujours prêt à examiner
disposé à faire les plus grandes concessions pos- toute proposition qui serve le bien de la nation
sibles en vue d'obtenir un ordre de cesser le feu et du pays.
et l'arrêt de la guerre fratricide. Il n'a pas fait 118. En octobre 1948, les démocrates grecs ont
cela parce qu'il était battu, et il continue de le renouvelé leur offre. Dans une lettre adressée à
faire en dépit des chants de victoire des états- l'Assemblée générale, ils ont' déclaré' que le gou·
majors américain, britannique et grec. Il l'a fait vernement démocratique provisoire et l'armée
parce qu'il désire voir la paix s'établir, parce qu'il démocratique grecs, étaient tous deux prêts à
considère les grands ravages que la guerre a accepter toute initiative permettant de réconcilier
causée à la Grèce et parce qu'il pense que le peuple les différents groupes de population et de rétablir
grec mérite un meilleur destin que celui d'être la paix. Cette proposition avait pour seul objet
un instrument de la guerre américaine. Il a sin- d'assurer le rétablissement d'une situation normale
cèrement apprécié les efforts de M. Evatt qui à' l'intérieur du pays et de renforcer la paix inter
présidait alors l'Assemblée générale, pour rétablir nationale.
la paix et il a déclaré qu'il ferait tout ce qui est 119. Cependant, cette proposition n'a pas eu de
en son pouvoir pour aboutir à un heureux résultat. suite. Le Gouvernement' des Etats-Unis était

114. Ni les Etats-Unis, ni le' Royaume-Uni, ni, décidé à empêcher tout accord et toute possibilité,
enfin, le Gouvernement monarcho-fasciste, n'ont de conciliation entre les Grecs' qui .luttent pour
adopté une attitude raisonnable et conciliante. Les leur liberté et ceux qui luttent pour leur fortune,
monarcho-fascistesont été empêchés de le faire. 120. Les. événements récents, les- déclarations)
Certes, ils ont cherché à se venger, et ils se sont qui ont été faites et les incidents qui se sont pro~
vengés, sur des popul~tions civiles sans défense; duits ont permis d'entrevoir les véritables lnten- .
ils ont .fait preuve ti'une fureur sans pitié en tions des Etats-Unis en Grèce. Toute une série .,
dévastant des centaines de villages et en infli- d'incidents de frontière accompagnés ,de dêcla
geant les pires tortures à' des hommes et à des rations incitant à une guerre contre l'Albanie ont
femmes dont le seul crime était d'être antifascistes. montré que les Etats-Unis, satisfaits de ce qu'ils
Cependant, même dans leur fureur, les monarcho- considéraient comme une occupation totale de la
fascistes ont eu des moments de lucidité. Certains Grèce, cherchaient maintenant à étendre leur
d'entre eux, au moins, ont compris que les Etats- emprise sur les Balkans en occupantl'Albanie. La
Unis se servaient de la Grèce comme d'un terrain Commission spéciale n'a prêté aucune attention
d'expérience pouf y essayer leur nouvel éqyipe- aux violations des frontières et du territoire alba
pement. .rnilitaire et que le Gouvernement des nais qui ont été commises par les forces armées,
Etats-Unis avait besoin de cette guerre civile pour grecques. Et pourtant. ces violations et ces inci
justifier devant .l'opinion américaine: son inter- dents étaient au moins aussi nombreux et aussi

"vention dans les affaires de ce pays. "", '. graves que lès incidents, les violations de fron-
. . ~. " tière etlesengagements armés dont it était qu~s-

.H~,.,. Le journal monarchisté-grec Kathimerini tion dans le, rapport élaboré par cette Commission.'; .
a écrit, en réponse au, mémorandun; du gouver- Depuis le jour où I~Assemblée générale a corn.
nement provisoire' de la Grèce, que, les Greçs' mencé l'examen de la question grecque à Sa pré-

.~tantceux quilutt~ient.et s'entretuaient, c'était sente session, il y a eu trentenouveaux incidents
à' eux qu'il appartenait d'examiner sérieusement de frontièrèque la Commission, spécialen passés'
et, sans délai ce qu'ils. devraient faire pour pleure ent.ièremen,t sous silence.Sil'qn,acpoisHAlban~(l ....
finà-'cette' lutte. fratricide... L'àutèur conclûait,' eri p6ür~ êfre la victime, decettepolitiq~e" c'~s~ parç~:
disant' .qu'il. valait ~ie\tx. Ile ,p~s s'exprime,r .plt,ts, "'quece pays. est petit et pauvre et parce qu'il,(lst, ,
clairement c~;r les Grecs n'étaient, pas,' ~euls' et élqigné de tout a1liééventuel~>< ,••.... ,.. ..,' .: ..
tput ,le'mo~d~:]f0!1Y;liJentei,ldre.Ainsi;. q1ême, un 1.21. ". ;M!K:~t?f;'Suchy. :~~a pas :l'inte.ntionde~épé~,
jèl1.tpï~l,m()if~chi~ë n'a" pasosé.s~ expr~t11e.rli.b~e,;' ter, le,s., ,p~ov~\ca~ions~: belliqueuses.'.QlJi .,oUt ',paru...'

'=;ll1entsoqs~.uri régirile iÏ1on.archiste; .' . . dans la pres*:4tt,~oYa~m.e1J,Jni et;\de~ ;Eta '.
" '''' •. - ,', ., ",' - ',', - -,', : ,- ',-', '.- '. 0'- , ~r. ',"""~);:;~" _;. .' -', -'.,,,
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Unis, ainsi que dans les journaux monarchc
fascistes grecs. Il ne tient pas à. répéter non plus
les déclarations qui ont été 'faites au Parlement
britannique, incitant il. la haine, à l'effusion de
sanget a la guerre, ou les déclarations des géné~
rauX américains qui caressent le beau rêve d'en
trer en triomphateurs à Tirana. Il suffit de citer
le rapport du Comité de conciliation- institué par
laPremière Commission et dirigé par le Président
de l'Assemblée, pour se rendre compte que les
desseins des Etats-Unis sur l'Albanie, intentions
que la Grèce n'exprime qu'au nom de ses maîtres,
constituent le véritable obstacle qui s'oppose -
du fait de l'ingéniosité des Etats-Unis - à un
règlement pacifique de la question au cours de la
présente session.

122. Les -monarcho-fasclstes grecs ont refus'é
de renoncer à leurs desseins militaires et à leur
convoitise à J'égard du territoire albanais. Le
représentant des Etats-Unis a reconnu leurs re
vendications afin, comme il l'a dit, de ménager
la susceptibilité des Grecs. De quelle susceptibilité,
s'agit-il? La clique de Tsaldaris n'éprouve pas
une si grande susceptibilité à voir 'la. Grèce gou
vernée par les Américains. Elle ne s'est pas mon
trée si susceptible lorsque, en 1945, M. McNeil
a dicté la composition du gouvernement grec. Sa
susceptibilité n'a pas souffert à voir une multi
tude de conseillers militaires, politiques et éco
.nomiques des Etats-Unis vivre en Grèce dans le
liixe et jouir des immunités diplomatiques, du à
vqir l'ambassadeur des Etats-Unis, un général
américain et un conseiller économique des Etats
Unis exercer en Grèce aussi bien le pouvoir légis
latif que lè pouvoir exécutif. Les fascistes grecs
n'ont pas éprouvé une si grande susceptibilité
lorsqu'une partie du territoire national grec habi
tée par 400,000 Grecs ~ qui, quelles que soient
leurs opinions politiques, désiraient voir leur île
faire partie de la Grèce - est devenue une colo
nie de la Couronne administrée par un gouverneur
britannique. Ils n'ont même pas osé élever la voix
pour mettre en doute les droits contestables du
Royaume-Unisur Chypre. Par contre, encouragés
de l'extérieur, ils n'ont pas craint de lancer une
violente campagne contre l'Albanie, et leur sus
ceptibilité s'est éveillée lorsque l'Albanie a 'refusé
des'incliner devant leurs revendications.

, \

123. Les Membres de l'Assemblée n'ignorent pas
que ce sont les Etats-Unis qui ont refusé de re-,
noncer .atrx revendications 'territoriales grecques.
Cependant, l'Assemblée a encore le temps d'agir.
La meilleure occasion de rechercher la conciliation
serait perdue si elle n'agissait pas. A •Ia session
actuelle, comme à la troisième session de l'As
semblée .générale, on a enregistré d'excellents
résultats en ce qui concerneJe problème des
enfants grecs. Les Etats Membres se sont vive
~e.nt émus du' sort de ces victimes si jeunes et
~h tnn~centes de la guerre et ils ont réprouvé lès
ignommeuses tentativeg; du représentant de la
Gr~c;,'M. Pipinelis,p~ur,exploitel', surIe plan
politique, les souffrances de ces enfants, S'il en
avait été autrement, ni la' résolution 193 C (II.!)
qel'Ass,emb~éegénérale, ni le projet de résolu
tion B" a present devant- l'Assemblée,n'auraient
pu, ê~r~ réd~g~s ,~n 'com~un parIes membres 4u
Somlte de.rédactîon le plus nombreuxdeI'Assem-
,,:, " ,

2(:-':

"d 'X:t les, Doc.,ments oJficMsde lIJt}uatrième sessiM
/p, S,:S"1"m,,,,We ge.n~ra.le,:an,nexe au,;- ,comfjte:srendus de
a ,ret1~lère CO'!.~plls,"on, document AjC.1/S06. ,

blée, ln PremlèreCommlssio», ni être unanime
ment adoptées. M. Katz-Sachy se demande s'il
ne serait pas possible de se mettre d'accord pour
rédiger de nouvelles recommandations pour le
règlement de l'ensemble de la question grecque
au lieu de répéter de vieilles nccusations et d'ap
prouver des mesures X1!.lÏ, à deux reprises, se,sont
révélées vaincs et qui le demeurent toujOtU'$.

124. La voie est toujours ouverte. Le projèt
de résolution de l'URSS va jusqu'au cœur du
problème qui est la nécessité de réaliser la conci'::
liation tant sur le plan intérieur que sur 'Ie plan
extérieur ct eUe offre une excellente occasion de
le résoudre. Aucun des arguments invoqués à
rencontre de ce projet n'a été dirigé contre le
fond du texte rncme, Ils n'étaient qu'objections
de procédure, soulevées par des représentants
qui se retranchaient derrière le paragraphe 7 de
1';Article ~ de la Charte afin d~n'avoir pas à
repondre a l'appel moral que contient le projet de
résolut~on. Toute l'argu~ent~tion ét<,J.it des plus
hypocrites. On ne saurait ~retendre que les élec
tions libres, l'amnistie, un reglement de frontières,
ou le retrait des troupes étrangères constituent
une ingérence dans les affaires intérieures de la
Grèce, alors que les Etats-Unis gouvernent la
Grèce, avec le Royaume-Uni comme adjoint, et
que le Gouvernement grec est, comme toujours,
relégué au rôle de bourreau de son propre peuple.

125. Pour résoudre le problème grec, il faut
rétablir la paix intérieure, mettre un terme à l'in
gérence étrangère et faire régner la justice. Tous
les problèmes de la Grèce découlent du fait que
ce pays est devenu un pion dans la politique d'in
fluence des Etats-Unis. Ce n'est pas le commu
nisme qui menace la Grèce, comme M. Cohen a
essayé de le faire croire. C'est un Américain qui
a déclaré que le problème auquel la Grèce a à
faire face n'est pas le communisme mais des
injustices flagrantes dans l'ordre économique et
gouvernemental. L'auteur de cette déclaration a
payé de sa vie pour avoir professé cette opinion
et d'autres opinions semblables. C'était Georges
Polk, qui a été assassiné par les fascistes grecs.

126. Le problème grec a depuis longtemps cessé
d'être une affaire intérieure. C'est devenu unpro
blème international en raison, dé la présënce en
Grèce des troupes du Royaume-Uni et des Etats
Unis. A cause des plans d'agression 'de .celles-cl
et des monarcho-fascistes grecs, ce problème cons
titue une menace àIa paix et à la 'sécurité mon
diales. , Il a cessé d'être un problème intérieur
parce que la Grèce n'est plus indépendante et
parce que les-armes et les munitions américaines
sont déversées en 'Grèce afin d'empêcher ce pays
d'acquérir son indépendance; M. McNeiIa justifié
~i~tervent!on des ?t~t~-Unisèll disant qu'elle a
ete acceptee par les dirigeants actuels de la Grèce:
Mais '. il devrait s.e.,souvenifdesas ,analogûe~;

.dans lesquels .les dirigeants.de certains payseuro
péens se sont inclinés devant la volonté q:Hitlel'.
M. •Katz-Suchy ,rappelle au 'représentant ' ,du
Royaume-Uni que lorsqu'un gouvernement démo
cratique combattait en. Espagne contré les fas':'
cistes, .appuyés '. et,' équipés.,par ,l'Allemagne' et
J'lt~1iê,qui participaie~t directementlÎla guerre
clytle,'leRoyaume-Um etIa France ont adopté
une politique de non intervention afin d'aider les
fascist,es à écraser la démoçr~ti~,espa~oJe. Mais,
lc)l:squ,?n g~1.lvern,ement, fasCl~te faltâ}lpetàJl'iï1.""
tervention etrangerepour l'alderà 'se (rtpaintênir
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nement des Etats-Unis n'a pns cu de peine à
donner des ordres en vue de continucr les persé
cutions, la terreur, la dévastation des villes ct
des villages et de maintenir les camps de conten.
trntlen, Ln guerre civile favorise les intérêts
stratégiques et êconomlques des Etats-Unis cn
Grèce, Mais les Etats Membres des. Nations'
Unies n'out pns à SQ. soucler dos intérêts améri.
cains i ils doivent se préoccuper du sort de ceux
qui souffrent, de ceux qui périsscnt de, faim et
de mort violente afin quc les intérêts des Etats.
Unis soient satisfaits. Voilà la question qu'il
importe de trancher. '

132. Les Etats Membres doivent se soucier des
destinées d'un million de paysans déracinés - le
septième dp la population totale de la Grèce 
que les troupes monnrcho-faaclstes ont arrachés.
à leurs foyers en les contraignant à prendre les
armes ou bien à travailler en esclaves à la cons
truction des routes et des fortifications. Ce qui
compte, c'est l'extermination de la paysannerie
grecque, conséquence de la politique brutule et
impitoyable des Etats-Unis, qui ont voulu faire
le vide autour de l'armée démocratique. grecqttc.
Ce qui compte, c'est la dévastation totale du pays,
la misère, la famine, la sous-alimentation et"le
chômage qui frappent dea millions d'êtres lIU
mains i ce sont les souffrances de dizaines de
milliers d'enfants victimes, de la doctrine Tnt
man. Si les r~présentants à l'Assemblée décident
d'offrir en holocauste sur l'autel de la politique
étrangère des Etats-Unis la vie et les souffrances
des citoyens grecs, leurs mains seront tachées
de sang, comme le sont les mains de ceux qui
dirigent la Grèce, qu'ils soient Anglais, Améri
cains ou Grecs.

133. M. Katz-Suchy rappelle que ceux qui
luttent en Grèce dans les montagnes et dans les
forêts, .dans la clandestinité 'ou à découvert, sont
les francs-tireurs qui, répondant à l'appel des
chefs alliés, se. sont jetés vaillamment dans la lutte
contre les nazis et les fascistes. Leur combat
héroïque est, comme toujours, celui de tousvles
peuples démocratiques. Ils ont lutté pour l'avène
ment de la paix, de la liberté et de la démocratie
partout, non seulement en Grèce, dans les Balkans
et en Europe, mais dans le monde entier.
134. L'histoire de la lutte des hommes contre la
tyrannie et l'oppression ne connaît pas d'exemple
d'une petite armée qui.ait combattu dans des condi-

. tions plus défavorables et qui se soit montrée plus
courageuse et plus résolue que cette poignée de
Grecs faisant face aux canons américains,' bom
bardés par les avions américains et vilipendés par
la' propagande américaine.

135. L'orateur est persuadé que, en dépitde leurs
divergences politiques, nombreux sont les membres
de l'Assemblée qui. pensent, en leur âme et cons
cience, que ce petit groupe de,braves est digne
de leur respect et de leur sympathie. C'est pour
quoi il· est sûr que de nombreuses délégation~

appuieront les projets de résolution de l'URSS.
136. Le PRÉSIDENT prie les représentants d'as
surer aux .débats la haute tenue qui devrait les
caractériser, L'emploi d'expressions tellesq~~

"colonièamér'icaine", lorsqu'il s'agit de .. la G,..èce
<lui est "un Etat Membre souverain; c/pays .gQu~
vemé .par des. marionnettes 4u Département
d'Etat" ou ,c/délégation .de.Wall Street", lorsqu'il
s'agit des Etats-Unis ; "s~tellites· de Mosçoû",oq
/'repl'ésent~nts du Kominfoml", 19rsqu'il s~agit~e"

ance~ pléilièœ

:',~Yoi'rles'Doc"menis offictelsde la troisi~tt1e session
dé.fAssemblée générale, ,première, palltie"Première
Commission. 186èmeséànce.:'

nu pouvoir contre ln volonté de eon ~ropre peuple,
M. McNeit, dans la meilleure tradition de la poU
tique étrangère des Tories britanniqués, justifie
cette intervention.

121. Pendant toute la discussion, le problème
des exécutions, de la terreur et du mar~re a plané
sur les délibérations. Les membres de 1Assemblée
ne peuvent pas échapper à leurs responsabilités
ou quitter la salle sans déclarer si, oui ou non, ils
désirent que l'nssassinat et la terreur continuent
,à régner en Grèce. M. McNeU ne Sl\urnit dissi
muler son vote négatif et l'appui qu'il donne aux
exécutions sous le couvert d'un vote sur la ques
tion de compétence. Des milllers de Grecs, dans
les prisons et dans les camps de concentration,
attendent impatiemment le vote de l'Assemblée.
Tous les membres de l'Assemblée connaissent leur
histoire. Les noms de quelques-uns d'entre eux
sont inscrits dans le projet de résolution de
l'URSS (A/I080), mais il en est qui restent ano
nymes. On connait seulement le chiffre approxi
matif de 2.000 personnes fusillées depuis 1946.
Ce chiffre ne comprend d'ailleurs pas ceux qui
ont été assassinés sans jugement. Tous ceux qui
ont été tués avaient voulu être les citoyens d'un
pays libre et démocratique.

128. Le nombre des condamnations à mort aug
mente sans cesse. Depuis l'ouverture de la pré
sente session de l'Assemblée générale, les con
damnations à mort qu'on connaît s'élèvent à près
d'une centaine. Il y en aura davantage et elles
seront suivies d'exécutions. Il eu sera ainsi tant
que l'Organisation des Nations Unies le tolérera.

129. Le représentant de la Pologne rappelle
qu'une fois, au cours de sa troisième session, un
vote1,a sauvé la vie de onze personnes. Or selon
des renseignements reçus récemment, le recours
en grâce de ces onze syndicalistes aurait été rejeté.
La dépêche déclare que pour qu'ils soient livrés
au bourreau, il ne manque que la signature du
roi Paul de Grèce. Leur syndicat lance à l'Assem
blée un appel la priant instamment d'intervenir
une fois encore afin d'empêcher l'un des crimes
les plus hideux de l'histoire, l'exécution de onze
hommes innocents, d'hommes qui ont combattu
pour la démocratie, la paix et une vie meilleure
pour .léS travailleurs de la Grèce.

130. Le vote de l'Assemblée décidera de la vie
ou de la mort des hommes qui sont nommés dans
le projet de résolution de l'Union soviétique, de
ceux que vise le télégramme cité, et de tous les
autres. C'est ce vote qui décidera s'ils doivent
vivre ou mourir, s'ils doivent. recouvrer la liberté
ou s'ils doivent être .fusillés, Des milliers d'épou
ses, de mères et d'enfants attendent la décision
des membres de l'Assemblée. Des centaines de
milliers d'autres démocrates qui vivent encore
sur le territoire de la Grèce attendent le résultat
du vote de l'Assemblée. générale pour connaître
leur sort, pour savoir si les fascistes vont .frapper
à leur .porte pour les emmener vers une destinée
inconnue. Les représentants ne peuvent pas re
fuser de répondre; ils porteront la respo~sabi1ité

de: la réponse qu'ils auront donnée. "

13LLerégime d!Athènes a' 'rejeté les ,offres
de conciliation et de règlement, sur le conseil de
la. mission militaire des Etats-Unis. Le Gouver-
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P!\ys de l'Europe orientale, ne sied pas à ln
dignité de l'Orgnnisation des Nations Unies et
n'est pas de nature à encourager la conciliation,
la bonne volonté ou la paix. Le Président pré
vient donc les Membres de l'Assemblée que,
désormais, il ne tolérera plus de déclarations de
CQ gcnrn et, au cas où elles seraient faites, il vcH~
lèi~) à cc qu'elles soient rayées du compte rendu
des débuts.
137. Le Président met aux voix le projet de
résolution A de la Première Commission.

Par 50 uoi» comre 6, avec 2 abstenUolls, cettq
résol11ti01l est adoptée.
138. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de
résolution B de ln Première Commission.

Cetle résollttiot~ est adoptée à 1'1U1ani11lité.
·139. M. AROUTIOUN1AN (Union des Républi
ques socialistes soviétiques) demande que'Ie vote
sur le projet de résolution présenté par l'Union
soviétique (A/1063) ait lieu par appel nominal
et par division, paragraphe par paragraphe; il
demande également qu'un vote ait lieu sur l'en
semble du prejet de résolution.

140. Le PRÉSIDENT met donc aux voix le préam
.bule et le premier paragraphe du projet de réso
lution dé l'URSS, jusqu'aux mots: "cessent les
hostilités."

Il est procédé au vote par a.ppcl 1I0mitlal.
L'appel commet/ce' par CubaJ dont le nom est

tiré au, sortpar le' Président.
Votent pottr: Tchécoslovaquie, Haïti, Pologne,

République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Yémen,
Yougoslavie, République socialiste soviétique de
Biélorussie.

Votent contre: Cuba, Danemark, Égypte, Sal
vador, Éthiopie, Grèce, Islande, Luxembourg,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Panama,
Paraguay, Suède, Turquie, Union Sud-Africaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Venezuela,
Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Birmanie,
Canada, Chili, Chine.

S'abstiennent: République Dominicaine, Equa
teur, France, GuatemalavHonduras, Inde, Iran,
Irak, Israël, Liban, Libéria, Mexique.. Nicaragua,
Pakistan, Pérou, Philippines,Arabie saoudite,
Syrie, Thaïlande, Uruguay, Afghanistan, Argen
tine, Colombie.

Par..,27 voix contre 8,"avec 23 abstentions, le
préambule et le premier paragraphe dft projet de
résolu.tion de lJURSSsont rejetés.
141. Le PRÉSIDENT met aux voix .le deuxième.
paragraphe et l'alinéa a commençant par .les mots
Clet, en outre, recommande", . ~

Il est Procédé aft vote par appel nominal.
L'appel commence par le Nic(Lragua, dont le

1to'm est tiré casort par le Président.
Votentpotw.: Pologne, République .socialiste

soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
,s~cialistes .. soviétiques, Yougoslavie, République
~ocialiste soviétique, de Biélorussie, Tchécoslo-
\ra.quie. ..c, .. .. . • •

", ,',

, Votent contre;/Nicaragu.a, Norvège, Panama;
:;, Paraguay, Pérou, Philippines, Suède, Turquie,

Union Sud-A:f,r1caine, Royaume-Uni de' Grandè':
;Oô .'

Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amé~
rique, Veneiuela, Argentine, Australie, Belgique,
Bolivie, Brésil, Birmanie. Canada, Chili, Chine,
Cuba, Danemark, Républiq\le Dominicaine,
Egypte, Ethiopie, France, Grèce, Haiti, Islande,
Irak, Liban, Libérla, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande.

S'absliemwllt: Pakistan, Arabie saoudite, Syrie,
Thaïlande, Unlguay, Yémen, Afghanistan, ce
lomble, Equateur, Salvador, Guatemala, Hondu
ras, Inde, Iran, Israël, Mexique.

pifr 36 voi.-r contre 6J avec 16 abstc1ll1ollS, le
detl.-rièllle paragrapho ct l'<l1inéa n S01lt rejetés.
142. Le PRÉSIDENT met aux voix l'alinéa b.

Il est procédé att- vote par appel 110mitlal. cl

L'appel commence par l'EtlliopioJ dont le110m
est tiré au sort par le Présideut.:

Votent pour:" Pologne, "République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Yougoslavie, République so
cialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie.

Votent contre: Ethiopie, France, Grèce, Haïti,
Hondurasr' Islande, Iran, Irak, Liban, Libéria,
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Arabie eaoudite,
Suède, Syrie, Thaïlande, Turquie, Union Sud
Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Ve
nezuela, Afghanistan, Argentine, Australie, Bel
gique, Bolivie, Brésil, Birmanie, Canada, Chili,
Chine, Colombie, Cuba, Danemark, o République
Dominicaine, Égypte, Salvador,.

S'abstiennent: Guatemala, Inde, Israël, ··ûht~
guay, Yémen, Equateur.

Par 46 uoi» contre 6J avec 6 abstetttiotlsJ l'ali
ttéa b est rejeté.
143. Le PRÉSIDENT met aux voix.l'alinéa c.

Il est procédé au vote par appel 1tomitlal.
,. L'apel commence pfSr le LibauJ dotlt le nom
est tiré af' sort par le Président. -,

Voteltt pous,;' Pologne, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes so-ç-iéHques, Yougoslavie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchêceslo-

. vaquie, .
Votent contre: Liban, Libéria, Luxembourg,

Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicara
gua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pé
rou, Philippines, Arabie saoudite, Suèdè;' Syrie,
Thaïlande, Turquie, Union Sud-Africaine,
Royaume-Uni dé Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis. d'Amérique, Uruguay,. Ve
nezuela, Argentine, Australie;' Belgique, Bolivie,
Brésil, Birmanie, Canada, Chili, Chine. Colombie,
Cuba, Danemark, République pominicaine, Equa
teur, Égypte, Salvador, Ethiopie, France,Grèce,
Haïti, Honduras, Islande, Iran, Irak.'

SJabstiennent: Yémen, Afghanistan, Guatemala,
Inde, Israël.

~ . ®
Par 47 voix contre'6~ avec5abstenti01zs, l'ali..

nêac .estrejeté.;~,,,,= .....
144. Le PRÉsmENTmet aux v~ix l'alinéa â.

Il est procédJ au vote parappelnoniinal;
. Vapp'et' cpnmûmte par;la, Tlza,üande, iontle

.. t'!0mesttifé au sortpàr le Prlsident..

~ '
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S'absli'H~rlimt.· Colombie, Guatemala, Inde, Iran,
Israël, Me.~ique, Uruguay, Yémen, Afghanistan,
Argentine. 0

Par 42 vot\< cOtltre Ô, avec 10 abstfmtio"s, l'aU
11éa e ost rejeté. c,

146. Le PRÉSIDENT met aux voix l'alinéa t.
Il est procéda au vote par appel tIOl111·"al.
L'appel COlmnellCO pIlr I~s PJ&ilippi~IOS, do"t lè

tlom estJir6 au sort /Jar le Présidont.
Votent Mt/r.· P~logne, République socialiste

soviétique. 'â'Ukraiqe, Union des Républiques
socialistes soviétiqul::s, Yougoslavie, Républiqu~
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchêcoslo,
vaqule,

Vote"t contre: Philippines, Arabie saoudite,
Suède, Syrie, Thaïlande, Turquie, Union Sud
Africaine, Royattme-U~j de Grande-Bretagne et
d'Irlande du ~ro~d, Etats-Unis d'Amérique, uru
guay, Ven\{'~ela, Yémen, Afghanistan, Argentino. '
Australie, Belgique. Bolivie, Brésil, Birmanie,
Canada, Chili, Chine, Çolombie, Cuba. Danemark,
République Dominicaine, Equateur; Egypte, Sal
vador, Ethiopie, Frunce, Grèce. Guatemala, Haïti,
Honduras, Islande, Inde, Iran, Irak, Liban, Libê
fia, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, \Norvège, Pakistan. Panama,
Paraguay, Pérou. '

Sabstiellt.· Israël.
Par 51 'Voix contre 6, ouec t'me abstelJtion, l'ali-

mia f est rejeté. ,
147. Le PRÉSIDENT fait observer que chacun
des alinéas a été rejeté; il n'y a donc pas lieu de
voter sur l'ensemble du projet <Je résolution. Il
déclare donc ce projet rejeté. .
148. Il indique que l'Assemblée examinera à
sa séance suivante le projet de résolution présenté
par le'Royaumç7Vpi (A/H16).

"

Là séanceé~'it levée,à 18 h, 10.
\~ , .

~-;;-:::_:-

"/

T?otetlt pour.' République socialiste soviétique
d'Ukrafhe, Union d~~ Républiques socialistes so
viétiques, Répttbliqttc'J,ociatiste sQviétique de Bié·
lontssie~Tcbécoslovq;quie,Pologne. " '

Vot~nt tOt/tre: T\~rq~tie, UnionSud~Africaine,
Royaume-Unl de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etl\ts~Unis d'Amérique, Venezuela, Yo\tgo~
stavle, Australie, Belgique/Bolivie, Brésil, Bir
manie, Canada, Chili, Chine, Cuba, Danemark,
République . Dominicaine, Egypte, Salvador,
Ethiopie, Grèce, Haïti, Honduras, Islande, Iran,
Irak, Liban, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvélle-Zèlande, Nicaragua, Norvèçe, Pakistlffit
Panama, Paraguay, Pérou, Philippmes, Arabie
saoudite, Suède, Syrie.

S'absh'etl1lcllt: Thaïlande, Uruguay, Yémen,
Afghanistan, Argentine, .Colomble, Equateur,
France, Guatemala, Inde, Israël, Mexique. _,

Par 41 'Voi.f' tOlltre 5, auec 12 abstel'*ms,i'ali~
c "éa d est rejeté. o

~/~

145. Le PRÉSIDENT met aux voix l'alinéa e.
Il est procédé al, 'Vote par appel tlomillal.
L'appel commellco par la Birmanie, dOllt le tlom

est tiré au sort par le Présidellt.
Votellt pour.' République ~~ciaiiste soviétique

de Biélorussie, Tchécoslovaquiei\ Pologne, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Votetlt cOlltre.· Birmanie, Canada, Chili, Chine,
Cuba, Danemark, République Dominicaine, Equa
teur, Egypte, Salvador, Ethiopie, France, Grèce,
JIaiti, Honduras, Islande, Irak, Liban, Libéria,
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua'~ ~orvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, Arabie saoudite, Suède, Syrie,
Thaïlande, Turquie, Union S'ud~~fri~:litl.e,
Royaume-Uni de. Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Venezuela,
Australie, Belgiqùe, Bolivie, 'Brésil.
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daDEUX CENT QUARANTE.SEPTIEME SEANCE PLENIERE

Tenue à Flttshing MeadowJ New-York, le samedi 19 nouembre 1949, à 10h. 45.
Président: le général Carlos P. R6:M:vio (Philippines).

Menaces à ·l'indépendan~e poÙtique~--:ir Sort des 'anciennes \\colonies itaUennes:
l'intégrité territoriale d~ la Grèce r~pport de la Première Commission
(.uite) , (A/I089) et rapport de la Cinquième

Commission (A/II09)1. Le PRÉSIDENT rappelle à l'Assemblée que le
Comité de conciliation a été invité parla Première 4. 'M; DE DIEGO (Panamaj, Rapporteur dei! la
Commission à <:ontinuersès travaux1 ; des con- Première Commission; présente le .rapportçd~
versations auront lieu tres.prochaitlement. cette commission et les projets derésolutionqtti
2. ·.'C'est .pourquoi; lesrepr~sentants' de l'Union y sont joitlts(AjlO&9). ,
soviétique et du Royaume-UniclDt accepté que 5. Maintes délégatiohs ont participé à l'exam.êll
l'Assembléegéné'rale diffère •• l'e~amen .des. projets de la question du' 'sort .des ..anci~nnesèclomes 0

de'résolution qu'ils ont présentés respectivel'l1ent italiennes et les représentants d'organisations et
'(~jl080etA/llt6).. .. .' '. . ' .." .: .. .' de partis politiques, des territoires intéressés' pnt
3;~'Lèic<Président ·:-invit~·· 'i~.AsserIlblée. à;aborderJaitA~it ,d~clal'atiQns2_.._:A~-t.Qtal,.:sixp~oj~t~~,p~~. ;
imm.édia.te~e.ntl'exatl'len, d~ .. point' :~tÏivant de résolution pntété présentés,àinsique plusieUf$ i
l' d d . " suggestions pour la .solution,de la questiQn.I.# .
. or renu: Jour.,,; ," PrerIlièreCommissiona..ad~pté le projetderéso- "

lutionderArgentÎne'prévoyant '·la.• création·d~u~f
:-:! q '~'-.~

.', ~'1Jid.,278èrn~a.ZC?3èitte,311èmeà 324èrn~;seal1è:es.t '

".sYtlir leslJ(lcumefî'soff.icieJsdelaq~;rlittJe~essii'"
..(le .,'AssefllbWF:dénérale,Premièr~.Çonimission,2'6ème
séance.""'" .
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